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Amendement 1
Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Visa 7

Proposition de résolution Amendement

– vu la communication de la Commission 
relative au renforcement de la politique 
européenne de voisinage
(COM(2006)0726),

– vu la communication de la Commission 
relative au renforcement de la politique 
européenne de voisinage
(COM(2006)0726) et son intention de 
présenter la révision de la politique 
européenne de voisinage en 2011,

Or. en

Amendement 2
Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Visa 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les progrès récents du dialogue sur 
l'assouplissement du régime des visas 
avec les pays de la région,

Or. en

Amendement 3
Evgeni Kirilov, Iliana Malinova Iotova

Proposition de résolution
Visa 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu le rapport de la commission de la 
pêche sur la gestion actuelle et future de 
la pêche dans la mer Noire (2010/2113 
INI),
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Or. en

Amendement 4
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Visa 17 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la plateforme de coopération entre 
l'UE et l'Organisation de la coopération 
économique de la mer Noire (OCEMN),

Or. en

Amendement 5
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que la région de la mer 
Noire est située au point de croisement de 
l'Europe, de l'Asie centrale et du Proche-
Orient, qu'elle se caractérise par des liens 
historiques et culturels étroits et par un 
potentiel considérable, mais qu'elle se 
distingue également par une immense 
diversité; considérant que la région 
comprend les États membres de l'UE que 
sont la Bulgarie, la Grèce et la Bulgarie, le 
pays candidat à l'adhésion qu'est la 
Turquie, les partenaires de la PEV que sont 
l'Arménie, l'Azerbaïdjan, la Géorgie, la 
République de Moldavie et l'Ukraine, ainsi 
que le partenaire stratégique qu'est la 
Fédération de Russie,

A. considérant que la région de la mer 
Noire est située au point de croisement de 
l'Europe, de l'Asie centrale et du Proche-
Orient, qu'elle se caractérise par des liens 
étroits et par un potentiel considérable, 
mais qu'elle se distingue également par une 
immense diversité, notamment d'ordre 
culturel, et par des rivalités parfois 
héritées du passé; considérant que la 
région comprend les États membres de 
l'UE que sont la Bulgarie, la Grèce et la 
Bulgarie, le pays officiellement candidat à 
l'adhésion qu'est la Turquie, les partenaires 
de la PEV que sont l'Arménie, 
l'Azerbaïdjan, la Géorgie, la République de 
Moldavie et l'Ukraine, ainsi que le 
partenaire stratégique qu'est la Fédération 
de Russie,

Or. de



AM\839331FR.doc 5/72 PE452.808v01-00

FR

Amendement 6
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que la région de la mer 
Noire se trouve au carrefour de l'Europe, 
de l'Asie centrale et du Proche Orient, se 
caractérise par des liens étroits et un grand 
potentiel, mais aussi par des divergences et 
des rivalités; considérant que la région 
comprend les États membres de l'UE que 
sont la Bulgarie, la Grèce et la Bulgarie, le 
pays candidat à l'adhésion qu'est la 
Turquie, les partenaires de la PEV que sont 
l'Arménie, l'Azerbaïdjan, la Géorgie, la 
République de Moldavie et l'Ukraine, ainsi 
que le partenaire stratégique qu'est la 
Fédération de Russie,

A. considérant que la région de la mer 
Noire est un pont stratégique, qui relie
l'Europe à la région de la mer Caspienne, 
à l'Asie centrale et au Proche Orient et, au-
delà, à la région de l'Asie du Sud-Est et à 
la Chine; considérant qu'elle se 
caractérise par des liens étroits et un grand 
potentiel, mais aussi par des divergences et 
des rivalités; considérant que la région 
comprend les États membres de l'UE que 
sont la Bulgarie, la Grèce et la Roumanie, 
le pays candidat à l'adhésion qu'est la 
Turquie, les partenaires de la PEV que sont 
l'Arménie, l'Azerbaïdjan, la Géorgie, la 
République de Moldavie et l'Ukraine, ainsi 
que le partenaire stratégique qu'est la 
Fédération de Russie,

Or. en

Amendement 7
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Considérant Β

Proposition de résolution Amendement

Β. considérant que la région de la mer 
Noire revêt une importance stratégique 
pour l'UE; considérant que la mer Noire 
fait partiellement partie de l’UE, ce qui 
entraîne des défis et des opportunités 
communes pour l’UE et pour les pays de la 
région, ainsi qu’un besoin commun de 
garantir un espace de paix, de stabilité et de 
prospérité durable autour de la mer Noire;

Β. considérant que la région de la mer 
Noire revêt une importance stratégique 
pour l'UE; considérant que la mer Noire 
fait partiellement partie de l’UE, ce qui 
entraîne des défis et des opportunités 
communes pour l’UE et pour les pays de la 
région, ainsi qu’un besoin commun de 
garantir un espace de paix, de stabilité et de 
prospérité durable autour de la mer Noire; 
considérant qu'une approche plus 
cohérente, viable et stratégique est 
nécessaire dans la région de la mer Noire;
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Or. el

Amendement 8
Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la région de la mer 
Noire revêt une importance stratégique 
pour l'UE; considérant que la mer Noire 
fait partiellement partie de l'UE, ce qui 
entraîne des défis et des opportunités 
communes pour l'UE et pour les pays de la 
région, ainsi qu'un besoin commun de 
garantir un espace de paix, de stabilité et de 
prospérité durable autour de la mer Noire;

B. considérant que la région de la mer 
Noire revêt une importance stratégique 
pour l'UE; considérant que la mer Noire 
fait partiellement partie de l’UE, ce qui 
entraîne des défis et des opportunités 
communes pour l’UE et pour les pays de la 
région, ainsi qu’un besoin commun de 
garantir un espace de paix, de stabilité, de 
coopération régionale et de prospérité 
durable autour de la mer Noire;

Or. en

Amendement 9
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la région de la mer 
Noire revêt une importance stratégique 
pour l'UE; considérant que la mer Noire 
fait partiellement partie de l'UE, ce qui 
entraîne des défis et des opportunités 
communes pour l'UE et pour les pays de la 
région, ainsi qu'un besoin commun de 
garantir un espace de paix, de stabilité et de 
prospérité durable autour de la mer Noire;

B. considérant que la région de la mer 
Noire revêt une importance stratégique 
pour l'UE; considérant que la mer Noire 
fait partiellement partie de l'UE, ce qui 
entraîne des défis et des opportunités 
communes pour l'UE et pour les pays de la 
région, ainsi qu'un besoin commun de 
garantir un espace de paix, de démocratie, 
de sécurité, de stabilité et de prospérité 
durable autour de la mer Noire;

Or. de



AM\839331FR.doc 7/72 PE452.808v01-00

FR

Amendement 10
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la région de la mer 
Noire revêt une importance stratégique 
pour l'UE; considérant que la mer Noire 
fait partiellement partie de l'UE, ce qui 
entraîne des défis et des opportunités 
communes pour l'UE et pour les pays de la 
région, ainsi qu'un besoin commun de 
garantir un espace de paix, de stabilité et de 
prospérité durable autour de la mer Noire;

B. considérant que la région de la mer 
Noire revêt une importance stratégique 
pour l'UE; considérant que la mer Noire 
fait partiellement partie de l'UE, et qu'elle 
est, géographiquement, une mer 
essentiellement européenne, ce qui 
entraîne des défis et des opportunités 
communes pour l'UE et pour les pays de la 
région, ainsi qu'un besoin commun de 
garantir un espace de paix, de stabilité et de 
prospérité durable autour de la mer Noire;

Or. en

Amendement 11
Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que la région de la mer 
Noire est un environnement socialement, 
culturellement et religieusement riche, 
dans lequel le dialogue interculturel et 
interreligieux devrait jouer un rôle 
central,

Or. en
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Amendement 12
Ryszard Antoni Legutko

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que l'Union 
européenne a, avec la mission de la 
présidence française et l'action de ses 
États membres, donné la preuve de 
l'engagement qu'elle a pris d'aider à 
circonscrire et résoudre le conflit en 
Géorgie; soulignant cependant que les 
efforts consentis par  l'Union européenne 
pour  que la Russie applique les six points 
du plan Sarkozy se sont à ce jour avérés 
insuffisants,

Or. pl

Amendement 13
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la synergie de la mer 
Noire (SMN) a eu le mérite de reconnaître 
le caractère stratégique que la mer Noire 
revêt pour l'UE, ainsi que le besoin de 
renforcer la participation de l'UE dans la 
région; considérant que les résultats de la 
SMN ont été plutôt limités jusqu'à présent 
et qu'il n'existe pas de vue d'ensemble 
claire et complète sur les résultats de la 
mise en œuvre actuelle de la SMN, ce qui 
expose l'UE à des critiques selon lesquelles 
celle-ci manquerait de vision stratégique 
pour la région et appliquerait une approche 
fragmentée en matière de mise en œuvre de 
la stratégie,

C. considérant qu'un aspect de la synergie 
de la mer Noire (SMN) a été de reconnaître 
le caractère stratégique que la mer Noire 
revêt pour l'UE, ainsi que le besoin de 
renforcer la participation de l'UE dans la 
région; considérant que les résultats de la 
SMN ont été plutôt limités jusqu'à présent 
et qu'il n'existe pas de vue d'ensemble 
claire et complète sur les résultats de la 
mise en œuvre actuelle de la SMN, ce qui 
expose l'UE à des critiques selon lesquelles 
celle-ci manquerait de vision stratégique 
pour la région et appliquerait une approche 
fragmentée en matière de mise en œuvre de 
la stratégie,

Or. de
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Amendement 14
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant qu’aucun plan d’action n’a 
été élaboré comprenant des objectifs 
concrets et des critères d’évaluation, des 
mécanismes de reddition de comptes, de 
contrôle, d’évaluation et de suivi, tel que 
demandé par le Parlement européen dans 
sa toute première résolution sur la mer 
Noire,

(Ne concerne pas la version française.)

Or. de

Amendement 15
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant qu’aucun plan d’action n’a 
été élaboré comprenant des objectifs 
concrets et des critères d’évaluation, des 
mécanismes de reddition de comptes, de 
contrôle, d’évaluation et de suivi, tel que 
demandé par le Parlement européen dans 
sa toute première résolution sur la mer 
Noire,

(Ne concerne pas la version française.)

Or. en

Amendement 16
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Considérant H
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Proposition de résolution Amendement

H. considérant que plusieurs 
développements se sont produits dans la 
région de la mer Noire depuis 2008 et que, 
tandis que la coopération régionale semble 
avancer dans certains domaines techniques 
tels que l’environnement, l’éducation, la 
recherche et la technologie, tout comme 
dans le domaine du rapprochement 
normatif, un certain nombre de problèmes 
tels que des conflits chroniques, la 
militarisation et la dégradation de la 
démocratie persistent et se sont même 
exacerbés,

H. considérant que plusieurs 
développements se sont produits dans la 
région de la mer Noire depuis 2008, 
notamment à la suite du conflit russo-
géorgien de 2008,  et que, tandis que la 
coopération régionale semble avancer dans 
certains domaines techniques tels que 
l’environnement, l’éducation, la recherche 
et la technologie, tout comme dans le 
domaine du rapprochement normatif, un 
certain nombre de problèmes tels que des 
conflits chroniques, la militarisation et la 
dégradation de la démocratie persistent et 
se sont même exacerbés,

Or. de

Amendement 17
Norica Nicolai, Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que plusieurs 
développements se sont produits dans la 
région de la mer Noire depuis 2008 et que, 
tandis que la coopération régionale semble 
avancer dans certains domaines techniques 
tels que l’environnement, l’éducation, la 
recherche et la technologie, tout comme 
dans le domaine du rapprochement 
normatif, un certain nombre de problèmes 
tels que des conflits chroniques, la 
militarisation et la dégradation de la 
démocratie persistent et se sont même 
exacerbés,

H. considérant que plusieurs 
développements se sont produits dans la 
région de la mer Noire depuis 2008 et que, 
tandis que la coopération régionale semble 
avancer dans certains domaines techniques 
tels que l’environnement, l’éducation, la 
recherche et la technologie, tout comme 
dans le domaine du rapprochement 
normatif, un certain nombre de problèmes 
tels que des conflits chroniques dans le 
Caucase et en Transnistrie, la 
militarisation et la dégradation de la 
démocratie persistent et se sont même 
exacerbés,

Or. en
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Amendement 18
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que plusieurs 
développements se sont produits dans la 
région de la mer Noire depuis 2008 et que, 
tandis que la coopération régionale semble 
avancer dans certains domaines techniques 
tels que l’environnement, l’éducation, la 
recherche et la technologie, tout comme 
dans le domaine du rapprochement 
normatif, un certain nombre de problèmes 
tels que des conflits chroniques, la 
militarisation et la dégradation de la 
démocratie persistent et se sont même 
exacerbés,

H. considérant que plusieurs 
développements se sont produits dans la 
région de la mer Noire depuis 2008 et que, 
tandis que la coopération régionale semble 
avancer dans certains domaines techniques 
tels que l’environnement, l’éducation, la 
recherche et la technologie, tout comme 
dans le domaine du rapprochement 
normatif, un certain nombre de problèmes 
tels que des conflits chroniques, la sécurité 
maritime et les opérations de recherche et 
de sauvetage, la militarisation et la 
dégradation de la démocratie persistent et 
se sont même exacerbés,

Or. en

Amendement 19
Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que plusieurs 
développements se sont produits dans la 
région de la mer Noire depuis 2008 et que, 
tandis que la coopération régionale semble 
avancer dans certains domaines techniques 
tels que l’environnement, l’éducation, la 
recherche et la technologie, tout comme 
dans le domaine du rapprochement 
normatif, un certain nombre de problèmes 
tels que des conflits chroniques, la 
militarisation et la dégradation de la 
démocratie persistent et se sont même 
exacerbés,

H. considérant que plusieurs 
développements se sont produits dans la 
région de la mer Noire depuis 2008 et que, 
tandis que la coopération régionale semble 
avancer dans certains domaines techniques 
tels que l’environnement, l’éducation, la 
recherche et la technologie, tout comme 
dans le domaine du rapprochement 
normatif, un certain nombre de problèmes 
tels que des conflits chroniques, la 
militarisation, les populations déplacées et 
la dégradation de la démocratie persistent 
et se sont même exacerbés,
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Or. en

Amendement 20

Werner Schulz au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant H bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

H bis. considérant que l'absence de 
progrès substantiels concernant la 
résolution des conflits qui persistent dans 
la région représente une pierre 
d'achoppement empêchant le plein 
épanouissement de la stratégie pour la 
région de la mer Noire,

Or. en

Amendement 21

Werner Schulz au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant H ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

H ter. considérant que la région de la mer 
Noire revêt une grande importance 
géostratégique pour la sécurité 
énergétique de l'Union européenne, au 
regard, en particulier, de la diversification 
de ses sources d'approvisionnement 
énergétique,

Or. en
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Amendement 22
Ryszard Antoni Legutko

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que d'autres initiatives de 
l'UE concernant les pays de la mer Noire 
ne doivent pas être perçues dans une 
optique de rivalité avec la SMN, mais 
plutôt dans une optique de 
complémentarité,

I. considérant que la synergie de la mer 
Noire et d'autres initiatives de l'UE 
concernant les pays de la mer Noire ne
doivent pas entrer en compétition les unes 
avec les autres,

Or. pl

Amendement 23
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Considérant J

Proposition de résolution Amendement

J. considérant que la Commission a été 
priée d’élaborer une stratégie de l’UE pour 
la région du Danube,

J. considérant que la Commission a été 
priée d'élaborer une stratégie de l’UE pour 
la région du Danube, laquelle devrait tenir 
compte de son interconnexion étroite avec 
la région de la mer Noire,

Or. en

Amendement 24
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Considérant J bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

J bis. considérant qu'aux frontières 
extérieures orientales de l'UE, on observe 
un accroissement des flux d'immigration 
illégale à destination de l'Union,
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Or. de

Amendement 25
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Considérant J ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

J ter. considérant qu'une part importante 
des marchandises de contrebande entrant 
dans l'Union passe par ses frontières 
extérieures orientales,

Or. de

Amendement 26
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. Estime que, compte tenu de l’importance 
stratégique que la région de la mer Noire 
revêt pour l’UE et des résultats limités de 
la SMN, une stratégie doit être lancée afin
d’apporter de la cohérence et de la 
visibilité aux actions de l’UE dans la 
région;

1. estime que, compte tenu de l’importance 
stratégique que la région de la mer Noire 
revêt pour l’UE et des résultats plutôt
limités de la SMN, une stratégie devrait 
être lancée afin de renforcer la cohérence 
et la visibilité des actions de l’UE dans la 
région; la stratégie de l'UE pour la région 
de la mer Noire devrait s'inscrire dans la 
vision plus large de l'Union européenne 
concernant la politique étrangère et de 
sécurité;

Or. en



AM\839331FR.doc 15/72 PE452.808v01-00

FR

Amendement 27
Ryszard Antoni Legutko

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. estime que, compte tenu de l'importance 
stratégique que la région de la mer Noire 
revêt pour l'UE et des résultats limités de la 
SMN, une stratégie doit être lancée afin 
d'apporter de la cohérence et de la visibilité 
aux actions de l'UE dans la région;

1. estime que, compte tenu de l'importance 
stratégique que la région de la mer Noire 
revêt pour l'UE et des résultats limités de la 
SMN, une stratégie doit être lancée afin de 
compléter et d'apporter de la cohérence 
ainsi qu'une dimension concrète à 
d'autres actions de l'UE dans la région, et 
sans faire obstacle aux perspectives 
individuelles des pays de la région de se 
rapprocher d'une candidature à 
l'adhésion à l'Union européenne;

Or. pl

Amendement 28
Justas Vincas Paleckis

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. est convaincu que l'Union 
européenne devrait jouer un plus grand 
rôle dans la région de la mer Noire en 
donnant aux pays de la région de 
meilleures perspectives d'une intégration 
plus étroite avec l'Union; souligne qu'il y 
a lieu d'envisager avec une grande 
attention, d'examiner de manière 
approfondie et de promouvoir les 
possibilités de libéralisation des échanges 
et de création d'une zone de libre-échange 
conformément aux principes de l'OMC;

Or. en
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Amendement 29
Adrian Severin

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. prie la Commission d'élaborer une 
stratégie pour la région de la mer Noire, 
par conséquent, de définir une approche de 
l'UE intégrée envers cette région, 
accompagnée d'un plan d'action détaillé, 
d'objectifs clairs, d'initiatives phares et de 
critères d'évaluation; est d'avis que la 
stratégie doit assurer la coordination des 
activités et la répartition des tâches;

2. prie la Commission d'élaborer une 
stratégie pour la région de la mer Noire; 
par conséquent, de définir une approche
intégrée de l'UE en vue de créer un avenir 
commun pour cette région, accompagnée 
d'un plan d'action détaillé, d'objectifs 
clairs, d'initiatives phares et de critères 
d'évaluation; est d'avis que la stratégie
devrait bénéficier à terme de l'aide d'une 
structure politique spécifique, telle que 
l'Union pour la mer Noire, et devrait
assurer la coordination des activités et la 
répartition des tâches;

Or. en

Amendement 30
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. prie la Commission d'élaborer une 
stratégie pour la région de la mer Noire, 
par conséquent, de définir une approche de 
l'UE intégrée envers cette région, 
accompagnée d'un plan d'action détaillé, 
d'objectifs clairs, d'initiatives phares et de 
critères d'évaluation; est d'avis que la 
stratégie doit assurer la coordination des 
activités et la répartition des tâches;

2. prie la Commission d'élaborer une 
stratégie pour la région de la mer Noire; 
par conséquent, de définir une approche
intégrée et globale de l'UE pour relever les 
défis et exploiter les opportunités de la
région, accompagnée d'un plan d'action 
détaillé, d'objectifs clairs, d'initiatives 
phares et de critères d'évaluation; est d'avis 
que la stratégie assurera avec efficacité la 
coordination des activités et la répartition 
des tâches;

Or. en
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Amendement 31
Ryszard Antoni Legutko

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. prie la Commission d'élaborer une 
stratégie pour la région de la mer Noire, 
par conséquent, de définir une approche de 
l'UE intégrée envers cette région, 
accompagnée d'un plan d'action détaillé, 
d'objectifs clairs, d'initiatives phares et de 
critères d'évaluation;  est d'avis que la 
stratégie doit assurer la coordination des 
activités et la répartition des tâches;

2. prie la Commission d'élaborer une 
stratégie pour la région de la mer Noire, 
par conséquent, de définir une approche de 
l'UE intégrée envers cette région, 
accompagnée d'un plan d'action détaillé, 
d'objectifs clairs, d'initiatives phares et de 
critères d'évaluation,  et de veiller à la 
cohérence avec les autres actions de 
l'Union dans la région;

Or. pl

Amendement 32
Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. prie la Commission d'élaborer une 
stratégie pour la région de la mer Noire, 
par conséquent, de définir une approche de 
l'UE intégrée envers cette région, 
accompagnée d'un plan d'action détaillé, 
d'objectifs clairs, d'initiatives phares et de 
critères d'évaluation; est d'avis que la 
stratégie doit assurer la coordination des 
activités et la répartition des tâches;

2. prie la Commission d'élaborer une 
stratégie pour la région de la mer Noire,
parallèlement à la révision de la politique 
européenne de voisinage; par conséquent, 
de définir une approche de l'UE intégrée 
envers cette région, accompagnée d'un plan 
d'action détaillé, d'objectifs clairs, 
d'initiatives phares et de critères 
d'évaluation; est d'avis que la stratégie doit 
assurer la coordination des activités et la 
répartition des tâches;

Or. en
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Amendement 33
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. prie la Commission d'élaborer une 
stratégie pour la région de la mer Noire, 
par conséquent, de définir une approche de 
l'UE intégrée envers cette région, 
accompagnée d'un plan d'action détaillé, 
d'objectifs clairs, d'initiatives phares et de 
critères d'évaluation; est d'avis que la 
stratégie doit assurer la coordination des 
activités et la répartition des tâches;

(Ne concerne pas la version française.)

Or. de

Amendement 34
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. recommande que soit assurée la 
cohésion entre la politique menée au 
niveau de l'Union européenne et les 
stratégies nationales des États membres 
de l'Union européenne dans la région de 
la mer Noire;

Or. en

Amendement 35
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. réitère sa demande à la Commission 3. réitère sa demande à la Commission 
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d’effectuer des examens réguliers sur la 
mise en œuvre de la stratégie en mettant en 
place des mécanismes concrets de contrôle, 
d’évaluation, de suivi et de comptes 
rendus;

d’effectuer des examens réguliers sur la 
mise en œuvre de la stratégie en mettant en 
place des mécanismes concrets de contrôle, 
d’évaluation, de suivi et de comptes 
rendus; demande instamment que les 
commissions compétentes du Parlement 
européen soient consultées aux grandes 
étapes de cette procédure;

Or. en

Amendement 36
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. réitère sa demande à la Commission 
d’effectuer des examens réguliers sur la 
mise en œuvre de la stratégie en mettant en 
place des mécanismes concrets de contrôle, 
d’évaluation, de suivi et de comptes 
rendus;

(Ne concerne pas la version française.)

Or. de

Amendement 37
Traian Ungureanu

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. salue le lancement du programme 
opérationnel commun pour la coopération 
transfrontalière dans le bassin de la mer 
Noire, dans le cadre de l'IEVP, ainsi que le 
nombre élevé de demandes reçues; est 
toutefois d'avis que le rythme lent de son
fonctionnement reflète les déficiences des 
mécanismes de financement actuels;

4. salue le lancement du programme 
opérationnel commun pour la coopération 
transfrontalière dans le bassin de la mer 
Noire, dans le cadre de l'IEVP, et estime
que le nombre élevé de demandes reçues
traduit un grand intérêt pour des projets 
communs de coopération dans la région 
de la mer Noire; se félicite de 
l'approbation de 16 nouveaux projets, en 
novembre 2010, par le comité mixte de 
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suivi; est toutefois d'avis que le rythme lent
du fonctionnement du programme reflète 
les déficiences des mécanismes de 
financement actuels; souligne, en 
particulier, les difficultés juridiques liées 
à la nécessité de financer les participants 
au moyen de différents instruments 
financiers et invite la Commission à 
concevoir des solutions pour l'élimination 
de tels obstacles; estime que le 
programme pourrait également couvrir 
des projets ayant un caractère 
d'investissement;

Or. en

Amendement 38
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. est convaincu, pour ces raisons, que la 
réussite de la stratégie dépend de la mise à 
disposition des financements appropriés et 
identifiables; demande la création d'une 
ligne budgétaire spécifique pour la 
stratégie de la mer Noire ainsi que pour 
l'élaboration de méthodes de versement 
efficaces;

5. est convaincu, pour ces raisons, que la 
réussite de la stratégie dépend de la mise à 
disposition des financements appropriés;

Or. en

Amendement 39
Ryszard Antoni Legutko

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. est convaincu, pour ces raisons, que la 
réussite de la stratégie dépend de la mise à 
disposition des financements appropriés et 

5. est convaincu, pour ces raisons, que la 
réussite de la stratégie dépend de la mise à 
disposition des financements appropriés et 
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identifiables; demande la création d'une 
ligne budgétaire spécifique pour la 
stratégie de la mer Noire ainsi que pour 
l'élaboration de méthodes de versement 
efficaces;

identifiables;

Or. pl

Amendement 40
Traian Ungureanu

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. est convaincu, pour ces raisons, que la 
réussite de la stratégie dépend de la mise à 
disposition des financements appropriés et 
identifiables; demande la création d'une 
ligne budgétaire spécifique pour la 
stratégie de la mer Noire ainsi que pour 
l'élaboration de méthodes de versement 
efficaces;

5. est convaincu, pour ces raisons, que la 
réussite de la stratégie dépend de la mise à 
disposition des financements appropriés et 
identifiables; demande la création d'une 
ligne budgétaire spécifique pour la 
stratégie de la mer Noire ainsi que pour 
l'élaboration de méthodes de versement 
efficaces, adaptées aux spécificités de la 
région;

Or. en

Amendement 41
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. est convaincu, pour ces raisons, que la 
réussite de la stratégie dépend de la mise à 
disposition des financements appropriés et 
identifiables, demande la création d'une 
ligne budgétaire spécifique pour la 
stratégie de la mer Noire ainsi que pour
l'élaboration de méthodes de versement 
efficaces;

5. est convaincu, pour ces raisons, que la 
réussite de la stratégie dépend de la mise à 
disposition des financements appropriés et 
identifiables; demande la création d'une 
ligne budgétaire spécifique pour la 
stratégie de la mer Noire ainsi que 
l'élaboration de méthodes de versement 
efficaces et un contrôle strict de 
l'utilisation des crédits;
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Or. de

Amendement 42

Werner Schulz au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. est convaincu, pour ces raisons, que la 
réussite de la stratégie dépend de la mise à 
disposition des financements appropriés et 
identifiables; demande la création d'une 
ligne budgétaire spécifique pour la 
stratégie de la mer Noire ainsi que pour 
l'élaboration de méthodes de versement 
efficaces;

5. est convaincu, pour ces raisons, que la 
réussite de la stratégie dépend de la mise à 
disposition des financements appropriés et 
identifiables; demande la création d'une 
ligne budgétaire spécifique pour la 
stratégie de la mer Noire ainsi que pour 
l'élaboration de méthodes de versement 
efficaces; encourage la mise en avant du 
financement de projets de développement 
menés sur une petite échelle; demande à 
la Commission et aux régions de 
promouvoir des projets interpersonnels 
dans le cadre de la coopération 
transfrontalière et d'alimenter et 
renforcer l'instrument financier du fonds 
pour les petits projets;

Or. en

Amendement 43

Werner Schulz au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. souligne la nécessité d'une 
approche fondée sur des projets, en vue 
d'associer les autorités locales, les milieux 
d'affaires, les ONG ou d'autres 
organisations de la société civile à la 



AM\839331FR.doc 23/72 PE452.808v01-00

FR

conception, à la prise en main commune 
et à la mise en oeuvre des activités de la 
stratégie de la mer Noire; souligne 
l'importance d'un contrôle des activités 
relatives à la région de la mer Noire par la 
définition de paramètres ou d'autres 
indicateurs appropriés;

Or. en

Amendement 44
Andrey Kovatchev

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. demande qu'un programme 
opérationnel conjoint pour le bassin de la 
mer Noire soit prévu pour la prochaine 
période de programmation afin de 
poursuivre le traitement en profondeur de 
tous les objectifs fixés dans le document 
de stratégie IEVP/Coopération 
transfrontalière pour 2007-2013; souligne 
que des conditions égales devraient être 
garanties en termes de candidature, vu 
qu'il est possible pour toute personne 
morale provenant d'un pays participant 
au programme de poser sa candidature en 
tant que candidat principal; estime que 
tous les pays concernés par le programme 
opérationnel conjoint pour le bassin de la 
mer Noire devraient être impliqués et 
encouragés à participer activement à la 
prochaine période de programmation;

Or. en

Amendement 45
Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

6 bis. considère que les États membres de 
l'Union doivent s'entendre sur des 
priorités claires afin de pouvoir, ensuite, 
concevoir un plan d'action réaliste, 
financièrement justifié et assorti de 
mécanismes permettant d'évaluer son 
efficacité;

Or. lv

Amendement 46
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. estime que, afin de donner de la 
visibilité, d'esquisser des orientations 
stratégiques et d'assurer une coordination 
de haut niveau, des réunions ministérielles 
entre l'UE et la région de la mer Noire 
doivent être organisées régulièrement et 
faire participer tous les acteurs de la 
région; estime que la stratégie de la mer 
Noire doit être élaborée à tous les niveaux 
de la coopération régionale; prend acte, 
par conséquent, de la coopération 
parlementaire entre l'UE et les pays de la 
mer Noire, salue la création du forum de 
la société civile de la mer Noire et 
encourage le renforcement de la 
coopération entre les autorités locales, la 
société civile et le monde des affaires;

7. estime que, afin de donner de la 
visibilité, d'esquisser des orientations 
stratégiques et d'assurer une coordination 
de haut niveau, des réunions ministérielles 
entre l'UE et la région de la mer Noire 
doivent être organisées régulièrement et 
faire participer tous les acteurs de la 
région; estime que la stratégie de la mer 
Noire doit être élaborée à tous les niveaux 
de la coopération régionale;

Or. en

Amendement 47

Werner Schulz au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. estime que, afin de donner de la 
visibilité, d'esquisser des orientations 
stratégiques et d'assurer une coordination 
de haut niveau, des réunions ministérielles 
entre l'UE et la région de la mer Noire 
doivent être organisées régulièrement et 
faire participer tous les acteurs de la 
région; estime que la stratégie de la mer 
Noire doit être élaborée à tous les niveaux 
de la coopération régionale; prend acte, par 
conséquent, de la coopération 
parlementaire entre l'UE et les pays de la 
mer Noire, salue la création du forum de 
la société civile de la mer Noire et 
encourage le renforcement de la 
coopération entre les autorités locales, la 
société civile et le monde des affaires;

7. estime que, afin de donner de la 
visibilité, d'esquisser des orientations 
stratégiques et d'assurer une coordination 
de haut niveau, des réunions ministérielles 
entre l'UE et la région de la mer Noire 
doivent être organisées régulièrement et 
faire participer tous les acteurs de la 
région; estime que la stratégie de la mer 
Noire doit être élaborée à tous les niveaux 
de la coopération régionale; prend acte, par 
conséquent, de la coopération 
parlementaire entre l'UE et les pays de la 
mer Noire;

Or. en

Amendement 48
Traian Ungureanu

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. estime que, afin de donner de la 
visibilité, d'esquisser des orientations 
stratégiques et d'assurer une coordination 
de haut niveau, des réunions ministérielles 
entre l'UE et la région de la mer Noire 
doivent être organisées régulièrement et 
faire participer tous les acteurs de la 
région; estime que la stratégie de la mer 
Noire doit être élaborée à tous les niveaux 
de la coopération régionale;  prend acte, 
par conséquent, de la coopération 
parlementaire entre l'UE et les pays de la 
mer Noire, salue la création du forum de la 
société civile de la mer Noire et encourage 

7. estime que, afin de donner de la 
visibilité, d'esquisser des orientations 
stratégiques et d'assurer une coordination 
de haut niveau, des réunions ministérielles 
entre l'UE et la région de la mer Noire 
doivent être organisées régulièrement et 
faire participer tous les acteurs et pays de 
la région, y compris l'Organisation de 
coopération économique de la mer Noire 
(OCEMN), la Commission pour la 
protection de la mer Noire contre la 
pollution, la BERD et la BEI; observe, 
cependant, que l'OCEMN semble 
actuellement confrontée à des difficultés 
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le renforcement de la coopération entre les 
autorités locales, la société civile et le 
monde des affaires;

structurelles et a besoin d'un 
rajeunissement et d'une réforme pour 
devenir un partenaire régional efficace;
estime que la stratégie de la mer Noire doit 
être élaborée à tous les niveaux de la 
coopération régionale; prend acte, par 
conséquent, de la coopération 
parlementaire entre l'UE et les pays de la 
mer Noire, salue la création du forum de la 
société civile de la mer Noire et encourage 
le renforcement de la coopération entre les 
autorités locales, la société civile et le 
monde des affaires;

Or. en

Amendement 49
Adrian Severin

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. estime que, afin de donner de la 
visibilité, d'esquisser des orientations 
stratégiques et d'assurer une coordination 
de haut niveau, des réunions ministérielles 
entre l'UE et la région de la mer Noire 
doivent être organisées régulièrement et 
faire participer tous les acteurs de la 
région; estime que la stratégie de la mer 
Noire doit être élaborée à tous les niveaux 
de la coopération régionale;  prend acte, 
par conséquent, de la coopération 
parlementaire entre l'UE et les pays de la 
mer Noire, salue la création du forum de la 
société civile de la mer Noire et encourage 
le renforcement de la coopération entre les 
autorités locales, la société civile et le 
monde des affaires;

7. estime que, afin de donner de la 
visibilité, d'esquisser des orientations 
stratégiques et d'assurer une coordination 
de haut niveau, des réunions ministérielles 
entre l'UE et la région de la mer Noire 
doivent être organisées régulièrement et 
faire participer tous les acteurs de la 
région; est convaincu qu'un instrument 
institutionnel réunissant l'Union 
européenne et l'OCEMN pourrait 
constituer une étape vers la mise en place 
d'un véritable partenariat dans la région;
estime que la stratégie de la mer Noire doit 
être élaborée à tous les niveaux de la 
coopération régionale;  prend acte, par 
conséquent, de la coopération 
parlementaire entre l'UE et les pays de la 
mer Noire, salue la création du forum de la 
société civile de la mer Noire et encourage 
le renforcement de la coopération entre les 
autorités locales, la société civile et le 
monde des affaires;
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Or. en

Amendement 50
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. estime que, afin de donner de la 
visibilité, d'esquisser des orientations 
stratégiques et d'assurer une coordination 
de haut niveau, des réunions ministérielles 
entre l'UE et la région de la mer Noire 
doivent être organisées régulièrement et 
faire participer tous les acteurs de la 
région; estime que la stratégie de la mer 
Noire doit être élaborée à tous les niveaux 
de la coopération régionale; prend acte, par 
conséquent, de la coopération 
parlementaire entre l'UE et les pays de la 
mer Noire, salue la création du forum de la 
société civile de la mer Noire et encourage 
le renforcement de la coopération entre les 
autorités locales, la société civile et le 
monde des affaires;

7. estime que, afin de donner de la 
visibilité, d'esquisser des orientations 
stratégiques et d'assurer une coordination 
de haut niveau, des réunions ministérielles 
entre l'UE et la région de la mer Noire 
doivent être organisées régulièrement et 
faire participer tous les acteurs de la 
région; estime que la stratégie de la mer 
Noire doit être élaborée à tous les niveaux 
de la coopération régionale; prend acte, par 
conséquent, de la coopération 
parlementaire entre l'UE et les pays de la 
mer Noire, y compris avec et dans le cadre 
de l'assemblée parlementaire de 
l'OCEMN; salue la création du forum de la 
société civile de la mer Noire et encourage 
le renforcement de la coopération entre les 
autorités locales, la société civile et le 
monde des affaires;

Or. en

Amendement 51
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. estime que, afin de donner de la 
visibilité, d'esquisser des orientations 
stratégiques et d'assurer une coordination 
de haut niveau, des réunions ministérielles 
entre l'UE et la région de la mer Noire 
doivent être organisées régulièrement et 

7. estime que, afin de donner de la 
visibilité, d'esquisser des orientations 
stratégiques et d'assurer une coordination 
de haut niveau, des réunions ministérielles 
entre l'UE et la région de la mer Noire 
doivent être organisées régulièrement et 
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faire participer tous les acteurs de la 
région; estime que la stratégie de la mer 
Noire doit être élaborée à tous les niveaux 
de la coopération régionale; prend acte, par 
conséquent, de la coopération 
parlementaire entre l'UE et les pays de la 
mer Noire, salue la création du forum de la 
société civile de la mer Noire et encourage 
le renforcement de la coopération entre les 
autorités locales, la société civile et le 
monde des affaires;

faire participer tous les acteurs de la 
région; estime que la stratégie de la mer 
Noire doit être élaborée à tous les niveaux 
de la coopération régionale; se félicite, par 
conséquent, de la coopération 
parlementaire entre l'UE et les pays de la 
mer Noire, salue la création du forum de la 
société civile de la mer Noire et encourage 
le renforcement de la coopération entre les 
autorités locales, la société civile et le 
monde des affaires;

Or. de

Amendement 52
Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. estime que, afin de donner de la 
visibilité, d'esquisser des orientations 
stratégiques et d'assurer une coordination 
de haut niveau, des réunions ministérielles 
entre l'UE et la région de la mer Noire 
doivent être organisées régulièrement et 
faire participer tous les acteurs de la 
région; estime que la stratégie de la mer 
Noire doit être élaborée à tous les niveaux 
de la coopération régionale; prend acte, par 
conséquent, de la coopération 
parlementaire entre l'UE et les pays de la 
mer Noire, salue la création du forum de la 
société civile de la mer Noire et encourage 
le renforcement de la coopération entre les 
autorités locales, la société civile et le 
monde des affaires;

7. estime que, afin de donner de la 
visibilité, d'esquisser des orientations 
stratégiques et d'assurer une coordination 
de haut niveau, des réunions ministérielles 
entre l'UE et la région de la mer Noire 
doivent être organisées régulièrement et 
faire participer tous les acteurs de la 
région; estime que la stratégie de la mer 
Noire doit être élaborée à tous les niveaux 
de la coopération régionale; prend acte, par 
conséquent, de la coopération 
parlementaire entre l'UE et les pays de la 
mer Noire, notamment par l'intermédiaire 
de l'assemblée parlementaire de 
l'OCEMN, salue la création du forum de la 
société civile de la mer Noire et encourage 
le renforcement de la coopération entre les 
autorités locales, la société civile et le 
monde des affaires;

Or. en
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Amendement 53
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. se félicite de la coopération 
parlementaire entre l'Union européenne 
et les pays de la région de la mer Noire; 
estime qu'il y a lieu de renforcer encore la 
coopération du Parlement européen avec 
l'assemblée parlementaire de 
l'Organisation de la coopération 
économique de la mer Noire; salue la 
création du forum de la société civile de la 
mer Noire et encourage le renforcement 
de la coopération entre les autorités 
locales, la société civile et le monde des 
affaires;

Or. en

Amendement 54

Werner Schulz au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. salue la création du forum de la 
société civile de la mer Noire et encourage 
le renforcement de la coopération entre 
les autorités locales, la société civile et le 
monde des affaires; invite la Commission 
à renforcer son soutien à la société civile, 
y compris en aidant les réseaux 
d'organisations de la société civile; 
souligne le rôle du secteur non-
gouvernemental pour ce qui est d'assurer 
à la fois la mise en oeuvre efficace des 
activités de la stratégie de la mer Noire et 
la réussite des mesures d'instauration de 
la confiance;



PE452.808v01-00 30/72 AM\839331FR.doc

FR

Or. en

Amendement 55
Justas Vincas Paleckis

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. demande à la Commission 
européenne et aux États membres de 
l'Union, en particulier aux États riverains 
de la mer Noire, de présenter une liste 
supplémentaire d'initiatives unilatérales et 
multilatérales et de projets communs 
concrets avec les États de la région de la 
mer Noire dans divers domaines tels que 
la protection des frontières, la sécurité 
énergétique, le transport, la protection 
sociale et le patrimoine historique et 
culturel commun dans le cadre de l'IEVP 
et de partager les meilleures expériences 
d'intégration de l'UE;

Or. en

Amendement 56
Adrian Severin

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. estime que la pleine inclusion ainsi que 
l'appropriation régionale sont des principes 
importants pour l'approche de l'UE envers 
la région et voit la Turquie et la Russie 
comme des partenaires cruciaux pour la 
coopération régionale de la mer Noire, 
estime qu'il faut faire participer ces pays de 
manière appropriée; estime que le double 
rôle de la Bulgarie, de la Roumanie et de la 
Grèce, qui sont, à la fois, des pays riverains 
de la mer Noire et des États membres de 

8. estime que la pleine inclusion ainsi que 
l'appropriation régionale sont des principes 
importants pour l'approche de l'UE envers 
la région et voit la Turquie et la Russie 
comme des partenaires cruciaux pour la 
coopération régionale de la mer Noire, 
estime qu'il faut faire participer ces pays de 
manière appropriée; estime qu'une 
structure de coopération trilatérale Russie 
- UE - Turquie pourrait servir à cette fin; 
estime que le double rôle de la Bulgarie, de 
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l'UE, est fondamental pour la réussite de la 
politique de l'UE dans la région de la mer 
Noire;

la Roumanie et de la Grèce, qui sont, à la 
fois, des pays riverains de la mer Noire et 
des États membres de l'UE, est 
fondamental pour la réussite de la politique 
de l'UE dans la région de la mer Noire;

Or. en

Amendement 57
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. estime que la pleine inclusion ainsi que 
l'appropriation régionale sont des principes 
importants pour l'approche de l'UE envers 
la région et voit la Turquie et la Russie 
comme des partenaires cruciaux pour la 
coopération régionale de la mer Noire, 
estime qu'il faut faire participer ces pays de 
manière appropriée; estime que le double 
rôle de la Bulgarie, de la Roumanie et de la 
Grèce, qui sont, à la fois, des pays riverains 
de la mer Noire et des États membres de 
l'UE, est fondamental pour la réussite de la 
politique de l'UE dans la région de la mer 
Noire;

8. estime que la pleine inclusion ainsi que 
l'appropriation régionale sont des principes 
importants pour l'approche de l'UE envers 
la région et voit la Turquie et la Russie 
comme des partenaires souhaitables pour 
la coopération régionale de la mer Noire, 
estime qu'il faut faire participer ces pays de 
manière appropriée; estime que le double 
rôle de la Bulgarie, de la Roumanie et de la 
Grèce, qui sont, à la fois, des pays riverains 
de la mer Noire et des États membres de 
l'UE, est fondamental pour la réussite de la 
politique de l'UE dans la région de la mer 
Noire;

Or. en

Amendement 58

Werner Schulz au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. souligne la complémentarité entre la 
SMN et le partenariat oriental, demande à 
la Commission d'utiliser au mieux les 

9. souligne la complémentarité entre la 
SMN et le partenariat oriental; demande à 
la Commission d'utiliser au mieux les 
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approches différentes de ces deux 
initiatives, demande au VP/HR de s'assurer 
que le SEAE coordonne, de manière 
efficace, les différentes initiatives et les 
instruments que l'UE a mis en place dans la 
région de la mer Noire au sens large;

approches différentes de ces deux 
initiatives et de préciser, à tous les 
niveaux, comment il convient d'exploiter 
la complémentarité substantielle de la 
stratégie de la mer Noire et du partenariat 
oriental; demande au VP/HR de s'assurer 
que le SEAE coordonne, de manière 
efficace, les différentes initiatives et les 
instruments que l'UE a mis en place dans la 
région de la mer Noire au sens large;

Or. en

Amendement 59
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. souligne la complémentarité entre la 
SMN et le partenariat oriental, demande à 
la Commission d'utiliser au mieux les 
approches différentes de ces deux 
initiatives, demande au VP/HR de s'assurer 
que le SEAE coordonne, de manière 
efficace, les différentes initiatives et les 
instruments que l'UE a mis en place dans la 
région de la mer Noire au sens large;

9. souligne la complémentarité entre la 
SMN et le partenariat oriental, demande à 
la Commission d'utiliser au mieux les 
approches différentes de ces deux 
initiatives; demande au VP/HR de s'assurer 
que le SEAE coordonne et contrôle de 
manière efficace, les différentes initiatives 
et les instruments que l'UE a mis en place 
dans la région de la mer Noire au sens 
large;

Or. de

Amendement 60
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 bis. se félicite de l'élaboration de la 
stratégie de l'Union européenne pour la 
région du Danube, qui sera achevée d'ici 
la fin de l'année, et souhaite son adoption 
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et le début de sa mise en oeuvre pendant 
la première partie de 2011; souligne qu'il 
est nécessaire d'étendre la stratégie de 
l'Union européenne pour la région du 
Danube vers la région de la mer Noire; 
rappelle que le développement durable de 
la région du Danube renforcera encore 
l'importance géostratégique de la mer 
Noire; en conséquence de quoi, tout en 
reconnaissant que les régions sont de 
nature différente et que les deux stratégies 
ont des centres d'intérêt géographique 
distincts, estime que les stratégies 
devraient être complémentaires et se 
renforcer mutuellement;

Or. en

Amendement 61
Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne que les deux principaux 
objectifs suivants doivent être poursuivis
dans la stratégie de l’UE pour la région de 
la mer Noire : la paix et la prospérité dans 
la région de la mer Noire ainsi que la 
sécurité énergétique de l'UE; estime que 
la bonne gouvernance, l'énergie, les 
transports, l'environnement, le 
développement économique et social 
doivent constituer des actions prioritaires;

10. souligne que le principal objectif 
poursuivi dans la stratégie de l’UE pour la 
région de la mer Noire devrait être la mise 
en place d'un espace de paix, fondé sur le 
respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales; estime que la 
bonne gouvernance, l'énergie, les 
transports, l'environnement, les contacts 
entre les gens et le développement 
économique et social doivent constituer des 
actions prioritaires;

Or. en

Amendement 62
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe 10
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Proposition de résolution Amendement

10. souligne que les deux principaux 
objectifs suivants doivent être poursuivis 
dans la stratégie de l’UE pour la région de 
la mer Noire : la paix et la prospérité dans 
la région de la mer Noire ainsi que la 
sécurité énergétique de l'UE; estime que la 
bonne gouvernance, l'énergie, les 
transports, l'environnement, le 
développement économique et social 
doivent constituer des actions prioritaires;

10. souligne que les deux principaux 
objectifs suivants doivent être poursuivis
par l'UE et les États membres dans la 
stratégie de l’UE pour la région de la mer 
Noire : assurer un espace de paix, de 
stabilité et de prospérité dans la région de 
la mer Noire ainsi que la sécurité 
énergétique de l'UE; estime que la bonne 
gouvernance, l'énergie, les transports, 
l'environnement, la gestion des migrations,
le développement économique et social 
doivent constituer des actions prioritaires;

Or. en

Amendement 63
Takis Hadjigeorgiou

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne que les deux principaux 
objectifs suivants doivent être poursuivis 
dans la stratégie de l’UE pour la région de 
la mer Noire: la paix et la prospérité dans 
la région de la mer Noire ainsi que la 
sécurité énergétique de l'UE; estime que la 
bonne gouvernance, l'énergie, les 
transports, l'environnement, le 
développement économique et social 
doivent constituer des actions prioritaires;

10. souligne que les deux principaux 
objectifs suivants doivent être poursuivis 
dans la stratégie de l’UE pour la région de 
la mer Noire: la paix et la prospérité dans 
la région de la mer Noire ainsi que la 
sécurité énergétique de l'UE, dans le plein 
respect des droits des États souverains de 
la région et sans aucune tentative 
d'intervention ou de contrôle; estime que 
la bonne gouvernance, l'énergie, les 
transports, l'environnement, le 
développement économique et social 
doivent constituer des actions prioritaires 
pour les États de la région;

Or. el
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Amendement 64
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne que les deux principaux 
objectifs suivants doivent être poursuivis 
dans la stratégie de l’UE pour la région de 
la mer Noire: la paix et la prospérité dans 
la région de la mer Noire ainsi que la 
sécurité énergétique de l'UE; estime que la 
bonne gouvernance, l'énergie, les 
transports, l'environnement, le 
développement économique et social 
doivent constituer des actions prioritaires;

10. souligne que les deux principaux 
objectifs suivants doivent être poursuivis 
dans la stratégie de l’UE pour la région de 
la mer Noire: la paix et la prospérité dans 
la région de la mer Noire ainsi que la 
sécurité énergétique de l'UE; estime que la 
bonne gouvernance, l'état de droit, la 
promotion du respect des droits de 
l'homme, l'énergie, les transports, 
l'environnement, le développement 
économique et social doivent constituer des 
actions prioritaires;

Or. el

Amendement 65
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne que les deux principaux 
objectifs suivants doivent être poursuivis 
dans la stratégie de l’UE pour la région de 
la mer Noire : la paix et la prospérité dans 
la région de la mer Noire ainsi que la 
sécurité énergétique de l'UE; estime que la 
bonne gouvernance, l'énergie, les 
transports, l'environnement, le 
développement économique et social 
doivent constituer des actions prioritaires;

10. souligne que les deux principaux 
objectifs suivants doivent être poursuivis 
dans la stratégie de l’UE pour la région de 
la mer Noire : la paix, la démocratie, la 
sécurité,  la prospérité et la stabilité dans la 
région de la mer Noire ainsi que la sécurité 
énergétique et l'approvisionnement en 
matières premières de l'UE; estime que la 
bonne gouvernance, l'énergie, les 
transports, l'environnement, le
développement économique et social 
doivent constituer des actions prioritaires;

Or. de
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Amendement 66
Andrey Kovatchev

Proposition de résolution
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 bis. regrette l'insuffisance actuelle des 
effectifs en charge de la région de la mer 
Noire et recommande la désignation d'un 
représentant spécial de la Haute 
Représentante/Vice-Présidente pour la 
région de la mer Noire dans le but de 
mettre en place les ressources 
institutionnelles nécessaires à des 
mesures efficaces et à une supervision 
adéquate;

Or. en

Amendement 67
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. rappelle que la région de la mer Noire
est confrontée à des défis transnationaux 
de taille qui ne peuvent pas être ignorés 
tels que des conflits chroniques, des 
différends bilatéraux, des frontières 
fermées et des rivalités stratégiques 
entraînant une militarisation et une 
prolifération des armes, des institutions 
faibles, une gouvernance faible, la 
dégradation de la démocratie, la criminalité 
transfrontalière, la traite des êtres humains, 
la gestion des frontières et de la circulation 
des personnes, la dégradation de la sûreté 
et de la sécurité maritimes;

11. rappelle que la région de la mer Noire a 
besoin de politiques actives et de solutions 
durables pour relever les défis 
transnationaux de taille qui ne peuvent pas 
être ignorés tels que des conflits 
chroniques, des différends bilatéraux, des 
frontières fermées et des rivalités 
stratégiques entraînant une militarisation et 
une prolifération des armes, des institutions 
faibles, une gouvernance faible, la 
dégradation de la démocratie, la criminalité 
transfrontalière, la traite des êtres humains, 
la gestion des frontières et de la circulation 
des personnes, la dégradation de la sûreté 
et de la sécurité maritimes;

Or. en
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Amendement 68
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. rappelle que la région de la mer Noire 
est confrontée à des défis transnationaux de 
taille qui ne peuvent pas être ignorés tels 
que des conflits chroniques, des différends 
bilatéraux, des frontières fermées et des 
rivalités stratégiques entraînant une 
militarisation et une prolifération des 
armes, des institutions faibles, une 
gouvernance faible, la dégradation de la 
démocratie, la criminalité transfrontalière, 
la traite des êtres humains, la gestion des 
frontières et de la circulation des 
personnes, la dégradation de la sûreté et de 
la sécurité maritimes;

11. rappelle que la région de la mer Noire 
est confrontée à des défis transnationaux de 
taille qui ne peuvent pas être ignorés tels 
que des conflits chroniques, des différends 
bilatéraux, des mouvements 
sécessionnistes régionaux, des conflits 
culturels, des frontières fermées et des 
rivalités stratégiques entraînant une 
militarisation et une prolifération des 
armes, des institutions faibles, une 
gouvernance faible, la dégradation de la 
démocratie, la criminalité transfrontalière, 
la traite des êtres humains, la gestion des 
frontières et de la circulation des 
personnes, la dégradation de la sûreté et de 
la sécurité maritimes;

Or. de

Amendement 69
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. rappelle que la région de la mer Noire 
est confrontée à des défis transnationaux de 
taille qui ne peuvent pas être ignorés tels 
que des conflits chroniques, des différends 
bilatéraux, des frontières fermées et des 
rivalités stratégiques entraînant une 
militarisation et une prolifération des 
armes, des institutions faibles, une 
gouvernance faible, la dégradation de la 
démocratie, la criminalité transfrontalière, 
la traite des êtres humains, la gestion des 
frontières et de la circulation des 

11. rappelle que la région de la mer Noire 
est confrontée à des défis régionaux et
transnationaux de taille qui ne peuvent pas 
être ignorés tels que des conflits 
chroniques, des différends bilatéraux, des 
frontières fermées et des rivalités 
stratégiques entraînant une militarisation et 
une prolifération des armes, des institutions 
faibles, une gouvernance faible, la 
dégradation de la démocratie, la criminalité 
transfrontalière, la traite des êtres humains, 
la gestion des frontières et de la circulation 
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personnes, la dégradation de la sûreté et de 
la sécurité maritimes;

des personnes, la dégradation de la sûreté 
et de la sécurité maritimes;

Or. en

Amendement 70
Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. rappelle que la région de la mer Noire 
est confrontée à des défis transnationaux de 
taille qui ne peuvent pas être ignorés tels 
que des conflits chroniques, des différends 
bilatéraux, des frontières fermées et des 
rivalités stratégiques entraînant une 
militarisation et une prolifération des 
armes, des institutions faibles, une 
gouvernance faible, la dégradation de la 
démocratie, la criminalité transfrontalière, 
la traite des êtres humains, la gestion des 
frontières et de la circulation des 
personnes, la dégradation de la sûreté et de 
la sécurité maritimes;

11. rappelle que la région de la mer Noire 
est confrontée à des défis transnationaux de 
taille qui ne peuvent pas être ignorés tels 
que des conflits chroniques, des
populations déplacées, des différends 
bilatéraux, des frontières fermées et des 
rivalités stratégiques entraînant une 
militarisation et une prolifération des 
armes, des institutions faibles, une 
gouvernance faible, la dégradation de la 
démocratie, la criminalité transfrontalière, 
la traite des êtres humains, la gestion des 
frontières et de la circulation des 
personnes, la dégradation de la sûreté et de 
la sécurité maritimes;

Or. en

Amendement 71
Traian Ungureanu

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. estime que l'UE peut et doit jouer un 
plus grand rôle dans la conception de 
l'environnement sécuritaire de la mer 
Noire; demande une plus grande 
participation de l'UE dans le dialogue 
stratégique régional, dans la coopération 
avec les partenaires stratégiques sur les 

12. estime que l'UE peut et doit jouer un 
plus grand rôle dans la conception de 
l'environnement sécuritaire de la mer 
Noire; demande une plus grande 
participation de l'UE dans le dialogue 
stratégique régional, dans la coopération 
avec les partenaires stratégiques sur les 
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questions sécuritaires, sur la prévention et 
la résolution de conflits; demande 
d'aborder les problèmes de la criminalité 
transfrontalière et de la traite des êtres 
humains dans la stratégie de la mer Noire,
demande un renforcement de la 
coopération en matière de gestion des 
frontières et de circulation des personnes;

questions sécuritaires, sur la prévention et 
la résolution de conflits, y compris en 
assumant un rôle de premier plan dans les 
négociations et dans les processus de 
maintien de la paix; se félicite des travaux 
de la mission de l'UE d'assistance à la 
frontière et de la mission de surveillance 
de l'Union européenne; invite l'Union 
européenne à mettre au point un système 
d'alerte rapide en matière de conflits, de 
manière à disposer d'un instrument pour 
prévenir les conflits et instaurer un climat 
de confiance dans la région de la mer 
Noire; souligne la nécessité d'encourager 
des relations de bon voisinage, condition 
indispensable à une bonne coopération, et 
juge inacceptable que la région soit 
toujours confrontée au problème de 
frontières qui demeurent fermées entre
voisins; demande instamment d'aborder les 
problèmes de la criminalité transfrontalière 
et des trafics, en particulier les trafics de 
drogue et la traite des êtres humains, dans 
la stratégie de la mer Noire; demande un 
renforcement de la coopération en matière 
de gestion des frontières et de circulation 
des personnes;

Or. en

Amendement 72
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. estime que l'UE peut et doit jouer un 
plus grand rôle dans la conception de 
l'environnement sécuritaire de la mer 
Noire; demande une plus grande 
participation de l'UE dans le dialogue 
stratégique régional, dans la coopération 
avec les partenaires stratégiques sur les 
questions sécuritaires, sur la prévention et 
la résolution de conflits; demande 

12. estime que l'UE peut et doit jouer un 
plus grand rôle dans la conception de 
l'environnement sécuritaire de la mer 
Noire; demande une plus grande 
participation de l'UE dans le dialogue 
stratégique régional, dans la coopération 
avec les partenaires stratégiques sur les 
questions sécuritaires, sur la prévention et 
la résolution de conflits, conformément au 
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d'aborder les problèmes de la criminalité 
transfrontalière et de la traite des êtres 
humains dans la stratégie de la mer 
Noire, demande un renforcement de la 
coopération en matière de gestion des 
frontières et de circulation des personnes;

droit international et au principe de 
l'intégrité territoriale et sur la base de la 
collaboration et de la coopération 
économique et militaire déjà en place 
entre tous les États riverains;

Or. en

Amendement 73
Takis Hadjigeorgiou

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. estime que l'UE peut et doit jouer un 
plus grand rôle dans la conception de 
l'environnement sécuritaire de la mer 
Noire; demande une plus grande 
participation de l'UE dans le dialogue 
stratégique régional, dans la coopération
avec les partenaires stratégiques sur les 
questions sécuritaires, sur la prévention et 
la résolution de conflits; demande 
d'aborder les problèmes de la criminalité 
transfrontalière et de la traite des êtres 
humains dans la stratégie de la mer Noire, 
demande un renforcement de la 
coopération en matière de gestion des 
frontières et de circulation des personnes;

12. estime que l'UE peut et doit jouer un 
rôle dans la conception de l'environnement 
sécuritaire de la mer Noire, mais en 
coopérant pleinement avec l'ensemble des 
États de la région; demande d'aborder les 
problèmes de la criminalité transfrontalière 
et de la traite des êtres humains dans la 
stratégie de la mer Noire, demande un 
renforcement de la coopération en matière 
de gestion des frontières et de circulation 
des personnes;

Or. el

Amendement 74
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. estime que l'UE peut et doit jouer un 
plus grand rôle dans la conception de 
l'environnement sécuritaire de la mer 

12. estime que l'UE peut et doit jouer un 
plus grand rôle dans la conception de 
l'environnement sécuritaire de la mer 
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Noire; demande une plus grande 
participation de l'UE dans le dialogue 
stratégique régional, dans la coopération 
avec les partenaires stratégiques sur les 
questions sécuritaires, sur la prévention et 
la résolution de conflits;  demande 
d'aborder les problèmes de la criminalité 
transfrontalière et de la traite des êtres 
humains dans la stratégie de la mer Noire, 
demande un renforcement de la 
coopération en matière de gestion des 
frontières et de circulation des personnes;

Noire; demande une plus grande 
participation de l'UE dans le dialogue 
stratégique régional, dans la coopération 
avec les partenaires stratégiques sur les 
questions sécuritaires, sur la prévention et 
la résolution de conflits; pense que l'Union 
européenne, si elle adoptait une position 
plus cohérente, serait en mesure d'éviter 
les agressions d'extrémistes dans la 
région; demande d'aborder les problèmes 
de la criminalité transfrontalière et de la 
traite des êtres humains dans la stratégie de 
la mer Noire, demande un renforcement de 
la coopération en matière de gestion des 
frontières et de circulation des personnes;

Or. en

Amendement 75
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. estime que l'UE peut et doit jouer un 
plus grand rôle dans la conception de 
l'environnement sécuritaire de la mer 
Noire; demande une plus grande 
participation de l'UE dans le dialogue 
stratégique régional, dans la coopération 
avec les partenaires stratégiques sur les 
questions sécuritaires, sur la prévention et 
la résolution de conflits; demande 
d'aborder les problèmes de la criminalité 
transfrontalière et de la traite des êtres 
humains dans la stratégie de la mer Noire, 
demande un renforcement de la 
coopération en matière de gestion des 
frontières et de circulation des personnes;

12. estime que l'UE peut et doit jouer un 
plus grand rôle dans la conception de 
l'environnement sécuritaire de la mer 
Noire; demande une plus grande 
participation de l'UE dans le dialogue 
stratégique régional, dans la coopération 
avec les partenaires stratégiques sur les 
questions sécuritaires, sur la prévention et 
la résolution de conflits, conformément au 
droit international et aux principes de 
l'intégrité territoriale; demande d'aborder 
les problèmes de la criminalité 
transfrontalière, de la traite des êtres 
humains et de l'immigration illégale dans 
la stratégie de la mer Noire, demande un 
renforcement de la coopération en matière 
de gestion des frontières et de circulation 
des personnes;

Or. el
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Amendement 76
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. estime que l'UE peut et doit jouer un
plus grand rôle dans la conception de 
l'environnement sécuritaire de la mer 
Noire; demande une plus grande 
participation de l'UE dans le dialogue 
stratégique régional, dans la coopération 
avec les partenaires stratégiques sur les 
questions sécuritaires, sur la prévention et 
la résolution de conflits;  demande 
d'aborder les problèmes de la criminalité 
transfrontalière et de la traite des êtres 
humains dans la stratégie de la mer Noire, 
demande un renforcement de la 
coopération en matière de gestion des 
frontières et de circulation des personnes;

12. estime que l'UE peut et doit jouer un 
rôle plus actif dans la conception de 
l'environnement sécuritaire de la mer 
Noire; demande une plus grande 
participation de l'UE dans le dialogue 
stratégique régional, dans la coopération 
avec les partenaires stratégiques sur les 
questions sécuritaires, sur la prévention et 
la résolution de conflits, et dans la 
promotion de relations de bon voisinage; 
demande d'aborder les problèmes de la 
criminalité transfrontalière et de la traite 
des êtres humains dans la stratégie de la 
mer Noire, demande un renforcement de la 
coopération en matière de gestion des 
frontières et de circulation des personnes;

Or. en

Amendement 77
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. estime que l'UE peut et doit jouer un 
plus grand rôle dans la conception de 
l'environnement sécuritaire de la mer 
Noire; demande une plus grande 
participation de l'UE dans le dialogue 
stratégique régional, dans la coopération 
avec les partenaires stratégiques sur les 
questions sécuritaires, sur la prévention et 
la résolution de conflits; demande 
d'aborder les problèmes de la criminalité 
transfrontalière et de la traite des êtres 
humains dans la stratégie de la mer Noire, 

12. estime que l'UE peut et doit jouer un 
plus grand rôle dans la conception de 
l'environnement sécuritaire de la mer 
Noire; demande une plus grande 
participation de l'UE, en tant que 
médiateur, dans le dialogue stratégique 
régional, dans la coopération avec les 
partenaires stratégiques sur les questions 
sécuritaires, sur la prévention et la 
résolution de conflits; demande d'aborder 
les problèmes de la criminalité 
transfrontalière et de la traite des êtres 
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demande un renforcement de la 
coopération en matière de gestion des 
frontières et de circulation des personnes;

humains dans la stratégie de la mer Noire, 
demande un renforcement de la 
coopération en matière de gestion des 
frontières et de circulation des personnes;

Or. de

Amendement 78
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 bis. demande d'aborder les problèmes 
de la criminalité et des trafics 
transfrontaliers dans la stratégie de la 
mer Noire; demande un renforcement de 
la coopération en matière de gestion des 
frontières et de circulation des personnes;

Or. en

Amendement 79
Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 bis. souligne l'importance du rôle que 
joue l'OSCE dans la région et juge 
essentiel que l'Union européenne coopère 
avec l'OSCE dans les domaines du 
développement institutionnel, de l'état de 
droit, de l'observation des élections, de la 
liberté des médias ainsi que de la 
démocratie et des droits de l'homme;

Or. en
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Amendement 80
Ryszard Antoni Legutko

Proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 bis. prie instamment la haute 
représentante de l'Union européenne 
pour les affaires étrangères et la politique 
de sécurité d'agir plus énergiquement 
pour amener la Russie à se conformer 
aux six points du Plan Sarkozy dans le 
but de stabiliser le conflit en Géorgie et 
d'engager les actions nécessaires à sa 
résolution;

Or. pl

Amendement 81

Werner Schulz au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 bis. recommande la mise au point 
d'une initiative pour atténuer les 
conséquences des conflits, de manière à 
améliorer la situation des populations des 
territoires non reconnus et des réfugiés;

Or. en

Amendement 82
Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)



AM\839331FR.doc 45/72 PE452.808v01-00

FR

Proposition de résolution Amendement

12 bis. rappelle que la Russie ne s'est, à ce 
jour, conformée qu'au premier des six 
points de l'accord qu'elle a signé avec la 
Géorgie le 8 septembre 2008, alors même 
que la Géorgie a, quant à elle, réalisé 
chacun des points dans leur intégralité; 
invite, dans ces conditions l'Union 
européenne à mettre en œuvre 
collectivement toutes les mesures 
nécessaires afin d'améliorer la situation 
de la sécurité dans la région de la mer 
Noire, notamment en insistant auprès de 
la Russie pour qu'elle applique les six 
points de l'accord conclu;

Or. lv

Amendement 83
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. demande à l'UE de prendre des 
initiatives afin d'établir un cadre juridique 
régional et des mécanismes pour aborder la 
prolifération des armes dans la région de la 
mer Noire, d'utiliser la politique maritime 
intégrée pour coordonner les activités de 
recherche, de sauvetage et de prévention 
des accidents en mer;

13. demande à l'UE de prendre des 
initiatives afin d'établir un cadre juridique 
régional et des mécanismes pour aborder la 
prolifération des armes dans la région de la 
mer Noire;

Or. en

Amendement 84
Traian Ungureanu

Proposition de résolution
Paragraphe 13
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Proposition de résolution Amendement

13. demande à l’UE de prendre des 
initiatives afin d’établir un cadre juridique 
régional et des mécanismes pour aborder la 
prolifération des armes dans la région de la 
mer Noire, d’utiliser la politique maritime 
intégrée pour coordonner les activités de 
recherche, de sauvetage et de prévention 
des accidents en mer;

13. demande à l’UE de prendre des 
initiatives afin d’établir un cadre juridique 
régional et des mécanismes pour aborder la 
prolifération des armes dans la région de la 
mer Noire, d’utiliser la politique maritime 
intégrée pour coordonner les activités de 
recherche, de sauvetage et de prévention 
des accidents en mer, d'urgence et de 
manière approfondie, en tenant dûment 
compte du nombre, la gravité et des 
conséquences des accidents dans la région 
de la mer Noire;

Or. en

Amendement 85
Andrey Kovatchev

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. demande à l’UE de prendre des 
initiatives afin d’établir un cadre juridique 
régional et des mécanismes pour aborder la 
prolifération des armes dans la région de la 
mer Noire, d’utiliser la politique maritime 
intégrée pour coordonner les activités de 
recherche, de sauvetage et de prévention 
des accidents en mer;

13. demande à l’UE de prendre des 
initiatives afin d’établir un cadre juridique 
régional et des mécanismes pour aborder la 
prolifération des armes dans la région de la 
mer Noire, d’utiliser la politique maritime 
intégrée pour coordonner les activités de 
recherche, de sauvetage et de prévention 
des accidents en mer; demande la mise en 
place d'une stratégie de surveillance de la 
mer Noire;

Or. en

Amendement 86

Werner Schulz au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 13 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

13 bis. souligne la nécessité de renforcer 
la surveillance et de mettre en place des 
systèmes d'alerte précoce pour éviter la 
déstabilisation et l'escalade des conflits; 
recommande de se concentrer sur des cas 
concrets plutôt que sur l'expression de 
préoccupations générales; demande que 
soient envisagées des mesures 
d'instauration de la confiance, par 
exemple la divulgation publique des vente 
d'armes et des activités militaires navales;

Or. en

Amendement 87
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 13 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 bis. observe l'augmentation du nombre 
d'accidents en mer ces dernières années, 
accidents qui ont provoqué des pertes 
humaines et des dommages 
environnementaux, ainsi que l'incapacité 
des États riverains à assurer des 
opérations de sauvetage coordonnées et 
efficaces; à cet égard, demande à l'Union 
européenne de recourir à la politique 
maritime intégrée pour coordonner les 
activités de recherche, de sauvetage et de 
prévention des accidents en mer Noire;

Or. en

Amendement 88
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 14
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Proposition de résolution Amendement

14. estime qu'une stratégie pour la sécurité 
de la région de la mer Noire doit également 
comprendre des objectifs visant à améliorer 
la bonne gouvernance, la démocratie et les 
capacités de l'État; demande à la 
Commission d'intégrer le renforcement 
des institutions et la bonne gouvernance 
démocratique dans ses initiatives;

14. estime qu'une stratégie pour la sécurité 
de la région de la mer Noire doit également 
comprendre des objectifs visant à améliorer 
la bonne gouvernance, la démocratie et les 
capacités de l'État; demande à la 
Commission de procéder à un inventaire 
et à une évaluation des initiatives axées 
sur le renforcement des institutions et la 
gouvernance démocratique;

Or. de

Amendement 89
Werner Schulz au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. estime qu'une stratégie pour la sécurité 
de la région de la mer Noire doit également 
comprendre des objectifs visant à améliorer 
la bonne gouvernance, la démocratie et les 
capacités de l'État; demande à la 
Commission d'intégrer le renforcement des 
institutions et la bonne gouvernance 
démocratique dans ses initiatives;

14. estime qu'une stratégie pour la sécurité 
de la région de la mer Noire doit également 
comprendre des objectifs visant à améliorer 
la bonne gouvernance, la démocratie et les 
capacités de l'État; demande à la 
Commission d'intégrer le renforcement des 
institutions et la bonne gouvernance 
démocratique dans ses initiatives;
souligne que l'objectif d'une amélioration 
de la gouvernance, de l'état de droit et des 
structures de l'État dans les anciens États 
soviétiques de la région est en lui-même 
une stratégie de sécurité, puisque l'état 
partiel ou total de déliquescence et de 
stagnation politique crée les conditions 
propices à l'ingérence extérieure et aux 
menaces transnationales;

Or. en
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Amendement 90
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. estime qu'une stratégie pour la sécurité 
de la région de la mer Noire doit également 
comprendre des objectifs visant à améliorer 
la bonne gouvernance, la démocratie et les 
capacités de l'État; demande à la 
Commission d'intégrer le renforcement des 
institutions et la bonne gouvernance 
démocratique dans ses initiatives;

14. estime qu'une stratégie pour la sécurité 
de la région de la mer Noire doit également 
comprendre des objectifs visant à améliorer 
la bonne gouvernance, la démocratie et les 
capacités de l'État; demande à la 
Commission d'intégrer dans ses initiatives
le renforcement des institutions et la bonne 
gouvernance démocratique, qui sont 
indispensables pour tout État souhaitant
avoir un développement satisfaisant;

Or. en

Amendement 91
Traian Ungureanu

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. estime qu'une stratégie pour la sécurité 
de la région de la mer Noire doit également 
comprendre des objectifs visant à améliorer 
la bonne gouvernance, la démocratie et les 
capacités de l'État; demande à la 
Commission d'intégrer le renforcement des 
institutions et la bonne gouvernance 
démocratique dans ses initiatives;

14. estime qu'une stratégie pour la sécurité 
de la région de la mer Noire doit également 
comprendre des objectifs visant à améliorer 
la bonne gouvernance, la démocratie, le 
respect des droits de l'homme et les 
capacités de l'État; demande à la 
Commission d'intégrer le renforcement des 
institutions et la bonne gouvernance 
démocratique dans ses initiatives;

Or. en

Amendement 92
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

14 bis. souligne l'importance cruciale que 
revêtent la création et le développement de 
relations de bon voisinage entre les pays 
de la région de la mer Noire et entre les 
pays riverains et leurs voisins, relations 
fondées sur le respect mutuel, l'intégrité 
territoriale et l'interdiction de recourir à 
la force ou de menacer de le faire;

Or. el

Amendement 93
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 bis. attire l'attention sur les fortes 
aspirations à l'indépendance et au 
séparatisme qui se manifestent dans de 
nombreuses parties de la région; demande 
que les mouvements sécessionnistes 
puissent se faire entendre dans un cadre 
démocratique et que l'Union soutienne 
activement une forme pacifique de liberté 
d'expression; dans le même temps, 
condamne avec la plus grande fermeté les 
actes terroristes;

Or. de

Amendement 94
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 14 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 ter. souligne la menace que 
représentent l'immigration illégale et la 
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contrebande à destination de l'Union, 
s'opérant en provenance de la région;  
estime dès lors qu'il est nécessaire et 
urgent de renforcer les contrôles 
frontaliers et de faire appel à l'agence 
Frontex;

Or. de

Amendement 95

Werner Schulz au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 14 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 ter. souligne que le plein 
épanouissement de la stratégie de la mer 
Noire est directement lié à des progrès 
concrets dans la résolution pacifique des 
conflits gelés; demande, à cet égard, un 
engagement plus direct de l'Union 
européenne dans les processus de paix en 
ce qui concerne, en particulier, le 
renforcement des mesures d'instauration 
d'un climat de confiance et des 
programmes d'assistance, l'objectif étant 
de jeter les bases de règlements durables 
et globaux des conflits;

Or. en

Amendement 96
Hannes Swoboda

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. estime que la coopération dans les 
domaines de l'énergie, des transports et de 
l'environnement constitue un élément clé 

15. d'une part, estime que la région de la 
mer Noire revêt une importance 
stratégique pour la sécurité énergétique 
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pour le développement harmonieux et 
durable de la région; salue le lancement du 
partenariat pour l'environnement, tout en 
attendant avec impatience le lancement des 
deux autres partenariats pour les transports 
et l'énergie; demande une mise en place 
rapide et efficace de ces partenariats; est 
d'avis que l'élaboration d'un cadre juridique 
commun au niveau régional sera très utile 
en termes de coopération efficace et de 
synergies sur ces questions; estime que la 
création de réseaux professionnels et 
institutionnels, ainsi que le soutien à ces 
réseaux, peut améliorer les capacités de 
coopération et de prise de décision 
efficace;

de l'Union et la diversification de son 
approvisionnement énergétique et, à cette 
fin, réaffirme l'urgence et l'importance 
d'une stratégie cohérente pour la région 
de la mer Noire; d'autre part, estime que 
la coopération dans les domaines de 
l'énergie, des transports et de 
l'environnement constitue un élément clé 
pour le développement harmonieux et 
durable de la région; salue le lancement du 
partenariat pour l'environnement, tout en 
attendant avec impatience le lancement des 
deux autres partenariats pour les transports 
et l'énergie; demande une mise en place 
rapide et efficace de ces partenariats; est 
d'avis que l'élaboration d'un cadre juridique 
commun au niveau régional sera très utile 
en termes de coopération efficace et de 
synergies sur ces questions; estime que la 
création de réseaux professionnels et 
institutionnels, ainsi que le soutien à ces 
réseaux, peut améliorer les capacités de 
coopération et de prise de décision 
efficace;

Or. en

Amendement 97
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 bis. souligne l'importance dévolue à la 
mer Noire en tant que ressource naturelle 
et exprime sa profonde inquiétude quant à 
la situation environnementale de cette 
région, conséquence de la pollution 
incontrôlée et de nombreux accidents 
écologiques;

Or. el



AM\839331FR.doc 53/72 PE452.808v01-00

FR

Amendement 98
Evgeni Kirilov, Iliana Malinova Iotova

Proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 bis. demande à l'Union européenne 
d'inclure la mer Noire dans la politique 
maritime intégrée et, en particulier, dans 
la politique commune de la pêche, sur un 
pied d'égalité avec les autres bassins 
européens; l'Union européenne devrait 
déployer tous les efforts diplomatiques 
nécessaires pour faire en sorte que les 
États de la région de la mer Noire 
extérieurs à l'Union européenne 
s'approchent aussi près que possible des 
principes de la politique commune de la 
pêche; souligne combien il importe de 
créer un organisme distinct de gestion des 
stocks communs pour la mer Noire et 
d'appliquer le mécanisme des plans de 
gestion pluriannuels;

Or. en

Amendement 99

Werner Schulz au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 16 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 bis. invite la Commission, lorsqu'elle 
finance des projets d'infrastructures dans 
la région de la mer Noire, à donner la 
priorité aux exigences en matière 
d'efficacité énergétique et de protection de 
l'environnement et du climat, afin de 
satisfaire aux objectifs internationaux de 
réduction des émissions;
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Or. en

Amendement 100

Werner Schulz au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 16 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 ter. demande que les plates-formes de 
forage en service dans la mer Noire soient 
soumises à des contrôles plus stricts et 
presse l'Union européenne de prendre 
l'initiative de sorte que tous les pays de la 
région adoptent des règles plus strictes en 
matière d'activités de forage;

Or. en

Amendement 101
Takis Hadjigeorgiou

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. rappelle l'objectif de l'UE de 
diversifier les voies et les sources 
d'approvisionnement, réitère l'importance 
du projet Nabucco et de l'acheminement
de gaz naturel liquéfié (GNL) vers 
l'Europe, sous la forme du projet AGRI et 
de la construction de terminaux GNL 
dans les ports de la mer Noire; rappelle la 
nécessité d'un cadre normatif commun 
pour encourager le développement d'un 
marché du gaz transparent, compétitif et 
basé sur des règles;

17. rappelle l'importance majeure dévolue 
à la sécurité énergétique et souligne la 
nécessité de mettre en place une relation 
et une coopération réellement égales entre 
les États dans ce domaine, sur la base 
d'une répartition juste des ressources 
énergétiques; réitère la grande importance 
que revêt la sauvegarde des droits 
souverains des États dans le domaine de 
l'énergie; rappelle la nécessité de garantir 
l'accès à un approvisionnement suffisant 
en énergie, droit fondamental pour tous, 
lequel doit être préservé au titre de service 
social;

Or. el



AM\839331FR.doc 55/72 PE452.808v01-00

FR

Amendement 102
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. rappelle l'objectif de l'UE de diversifier 
les voies et les sources 
d'approvisionnement, réitère l'importance 
du projet Nabucco et de l'acheminement 
de gaz naturel liquéfié (GNL) vers 
l'Europe, sous la forme du projet AGRI et 
de la construction de terminaux GNL 
dans les ports de la mer Noire; rappelle la 
nécessité d'un cadre normatif commun pour 
encourager le développement d'un marché 
du gaz transparent, compétitif et basé sur 
des règles;

17. rappelle l'objectif de l'UE de diversifier 
les voies et les sources 
d'approvisionnement; réitère l'importance 
que les différents projets prévus dans la 
région revêtent pour l'approvisionnement 
de l'Union en gaz naturel; rappelle la 
nécessité d'un cadre normatif commun pour 
encourager le développement d'un marché 
du gaz transparent, compétitif et basé sur 
des règles;

Or. de

Amendement 103
Traian Ungureanu

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. rappelle l'objectif de l'UE de diversifier 
les voies et les sources 
d'approvisionnement, réitère l'importance 
du projet Nabucco et de l'acheminement de 
gaz naturel liquéfié (GNL) vers l'Europe, 
sous la forme du projet AGRI et de la 
construction de terminaux GNL dans les 
ports de la mer Noire; rappelle la nécessité 
d'un cadre normatif commun pour 
encourager le développement d'un marché 
du gaz transparent, compétitif et basé sur 
des règles;

17. rappelle l'objectif de l'UE de diversifier 
les voies et les sources 
d'approvisionnement ainsi que d'élaborer 
une politique commune de l'énergie pour 
l'Union; réitère l'importance du projet 
Nabucco et de sa réalisation rapide, ainsi
que de l'acheminement de gaz naturel 
liquéfié (GNL) vers l'Europe, sous la forme 
du projet AGRI et de la construction de 
terminaux GNL dans les ports de la mer 
Noire; souligne également l'importance de 
l'oléoduc paneuropéen Constanţa –
Trieste; rappelle la nécessité d'un cadre 
normatif commun pour encourager le 
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développement d'un marché du gaz 
transparent, compétitif et basé sur des 
règles; se félicite, à cette fin, de l'adhésion 
de la république de Moldavie et de 
l'Ukraine à la Communauté de l'énergie;

Or. en

Amendement 104
Ryszard Antoni Legutko

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. rappelle l'objectif de l'UE de diversifier 
les voies et les sources 
d'approvisionnement, réitère l'importance 
du projet Nabucco et de l'acheminement de 
gaz naturel liquéfié (GNL) vers l'Europe, 
sous la forme du projet AGRI et de la 
construction de terminaux GNL dans les 
ports de la mer Noire; rappelle la nécessité 
d'un cadre normatif commun pour 
encourager le développement d'un marché 
du gaz transparent, compétitif et basé sur 
des règles;

17. rappelle l'objectif de l'UE de diversifier 
les voies et les sources 
d'approvisionnement, réitère l'extrême 
importance, pour la sécurité énergétique 
de l'Europe, du projet Nabucco et de 
l'acheminement de gaz naturel liquéfié 
(GNL) vers l'Europe, sous la forme du 
projet AGRI et de la construction de 
terminaux GNL dans les ports de la mer 
Noire; rappelle la nécessité d'une action 
plus résolue de la Commission pour 
soutenir les initiatives permettant de 
diversifier les sources 
d'approvisionnement en gaz ainsi que 
d'un cadre normatif pour encourager le 
développement d'un marché du gaz 
transparent, compétitif et basé sur des 
règles;

Or. pl

Amendement 105
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. rappelle l'objectif de l'UE de diversifier 17. rappelle l'objectif de l'UE de diversifier 
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les voies et les sources 
d'approvisionnement, réitère l'importance 
du projet Nabucco et de l'acheminement de 
gaz naturel liquéfié (GNL) vers l'Europe, 
sous la forme du projet AGRI et de la 
construction de terminaux GNL dans les 
ports de la mer Noire; rappelle la nécessité 
d'un cadre normatif commun pour 
encourager le développement d'un marché 
du gaz transparent, compétitif et basé sur 
des règles;

les voies et les sources 
d'approvisionnement et encourage donc 
une coopération plus directe, sans 
médiateur, avec les États de la région de 
la mer Noire dans le secteur de l'énergie;
réitère l'importance du projet Nabucco et 
de l'acheminement de gaz naturel liquéfié
(GNL) vers l'Europe, sous la forme du 
projet AGRI et de la construction de 
terminaux GNL dans les ports de la mer 
Noire; rappelle la nécessité d'un cadre 
normatif commun pour encourager le 
développement d'un marché du gaz 
transparent, compétitif et basé sur des 
règles;

Or. en

Amendement 106
Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. rappelle l'objectif de l'UE de diversifier 
les voies et les sources 
d'approvisionnement, réitère l'importance
du projet Nabucco et de l'acheminement de 
gaz naturel liquéfié (GNL) vers l'Europe, 
sous la forme du projet AGRI et de la 
construction de terminaux GNL dans les 
ports de la mer Noire; rappelle la nécessité 
d'un cadre normatif commun pour 
encourager le développement d'un marché 
du gaz transparent, compétitif et basé sur 
des règles;

17. rappelle l'objectif de l'UE de diversifier 
les voies et les sources 
d'approvisionnement, réitère l'importance
des projets Nabucco et South Stream, 
ainsi que de l'acheminement de gaz naturel 
liquéfié (GNL) vers l'Europe, sous la forme 
du projet AGRI et de la construction de 
terminaux GNL dans les ports de la mer 
Noire; rappelle la nécessité d'un cadre 
normatif commun pour encourager le 
développement d'un marché du gaz 
transparent, compétitif et basé sur des 
règles;

Or. en
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Amendement 107
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. rappelle l'objectif de l'UE de diversifier 
les voies et les sources 
d'approvisionnement, réitère l'importance
du projet Nabucco et de l'acheminement 
de gaz naturel liquéfié (GNL) vers 
l'Europe, sous la forme du projet AGRI et 
de la construction de terminaux GNL dans 
les ports de la mer Noire; rappelle la 
nécessité d'un cadre normatif commun pour 
encourager le développement d'un marché 
du gaz transparent, compétitif et basé sur 
des règles;

17. rappelle l'objectif de l'UE de diversifier 
les voies et les sources 
d'approvisionnement, réitère l'importance
des projets de corridor sud-européen et de 
l'acheminement de gaz naturel liquéfié
(GNL) vers l'Europe, sous la forme du 
projet AGRI et de la construction de 
terminaux GNL dans les ports de la mer 
Noire; rappelle la nécessité d'un cadre 
normatif commun pour encourager le 
développement d'un marché du gaz 
transparent, compétitif et basé sur des 
règles;

Or. en

Amendement 108

Werner Schulz au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. dit son inquiétude face à l'impact 
que des projets d'infrastructures 
énergétiques potentiellement concurrents 
pourraient avoir sur la région et, en 
particulier, sur le corridor sud-européen; 
souligne, à cet égard, que la concurrence 
entre le projet Nabucco, qui est une 
priorité énergétique de l'Union, et le 
projet South Stream, compromet la 
cohérence et la crédibilité de la politique 
énergétique de l'Union européenne; invite 
la Commission à procéder à une analyse 
approfondie et transparente pour 
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déterminer si l'achèvement de ces deux 
projets est viable pour la région;

Or. en

Amendement 109
Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. invite tous les États membres dans 
la région à ne pas favoriser le 
développement de projets faisant 
concurrence avec les priorités 
stratégiques de l'Union européenne dans 
le domaine de l'énergie, en particulier 
avec Nabucco;

Or. lv

Amendement 110
Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 17 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 ter. invite, dans le même temps, 
l'Union européenne à étendre sa 
coopération avec les États de la région de 
la mer Noire et à favoriser toute occasion 
pour eux de soutenir des projets 
énergétiques présentant un intérêt pour 
l'Union européenne;

Or. lv
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Amendement 111
Traian Ungureanu

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. souligne l'importance du Danube, 
qui est l'une des artères économiques et 
l'un des axes de transport principaux 
reliant l'Union européenne et la région de 
la mer Noire; considère, par conséquent, 
que le développement durable du Danube 
et de son potentiel économique, pour 
relier les pays du pourtour de la mer 
Noire, devrait faire partie des priorités de 
l'Union européenne dans la région; 
attend avec intérêt le lancement de la 
stratégie de l'Union européenne pour le 
Danube et espère qu'elle sera rapidement 
mise en oeuvre; insiste sur la nécessité 
vitale, pour tirer pleinement parti de 
l'accès de l'Union européenne à la mer 
Noire, de développer les infrastructures 
portuaires dans les ports de l'Union 
européenne bordant la mer Noire 
(Burgas, Constanța, Mangalia et Varna) 
et dans ceux qui sont situés dans le delta 
du Danube, afin de garantir 
l'intermodalité entre les différents modes 
de transport;

Or. en

Amendement 112
Andrey Kovatchev

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. rappelle les conséquences 
environnementales graves des grands 
projets d'infrastructures énergétiques et 
estime que leur mise en oeuvre devrait 
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reposer sur une évaluation 
environnementale favorable;

Or. en

Amendement 113
Andrey Kovatchev

Proposition de résolution
Paragraphe 17 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 ter. rappelle que les répercussions du 
changement climatique sur la région de la 
mer Noire, sur ses peuples et sur son 
économie se traduisent par des menaces 
considérables sur les nouveaux potentiels 
de développement, et estime donc qu'une 
coopération accrue entre les pays 
riverains de la mer Noire devrait être 
davantage soutenue et encouragée, en 
particulier dans le domaine de 
l'élaboration de mesures d'adaptation et 
d'atténuation destinées à faire face à des 
situations d'urgence;

Or. en

Amendement 114
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 
humain de la région dans son ensemble;
estime qu'une plus grande libéralisation 
des échanges et qu'une intensification du 
commerce interrégional sont essentielles 
pour le développement économique de la 
région; soutient la politique maritime 
intégrée de l'UE visant à encourager le 

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 
humain de la région dans son ensemble;
souligne que la région dispose de 
ressources naturelles extraordinaires, qui 
peuvent encourager une croissance 
économique rapide; souligne que la 
bonne gestion de ces ressources est vitale 
pour faciliter ce développement;
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développement socioéconomique des 
régions maritimes, mais déplore que la 
dimension de la mer Noire soit peu 
développée; salue les résultats obtenus 
grâce à la coopération en matière 
d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage l'objectif de la 
promotion du développement social, des 
contacts interpersonnels et du 
développement d'une société civile forte;

Or. en

Amendement 115
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 
humain de la région dans son ensemble; 
estime qu'une plus grande libéralisation des 
échanges et qu'une intensification du 
commerce interrégional sont essentielles 
pour le développement économique de la 
région; soutient la politique maritime 
intégrée de l'UE visant à encourager le 
développement socioéconomique des 
régions maritimes, mais déplore que la 
dimension de la mer Noire soit peu 
développée; salue les résultats obtenus 
grâce à la coopération en matière 
d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage l'objectif de la 
promotion du développement social, des 
contacts interpersonnels et du 
développement d'une société civile forte;

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 
humain de la région dans son ensemble; 
estime qu'une plus grande libéralisation des 
échanges et qu'une intensification du 
commerce interrégional sont essentielles 
pour le développement économique de la 
région; insiste sur l'importance de créer 
un espace favorable aux possibilités 
économiques et à la prospérité dans la 
région de la mer Noire, tant pour les 
populations qui y habitent que pour ses 
partenaires commerciaux; souligne la 
nécessité de lutter contre la corruption et 
la fraude pour rendre la région plus 
attractive pour les investisseurs; soutient 
la politique maritime intégrée de l'UE 
visant à encourager le développement 
socioéconomique des régions maritimes, 
mais déplore que la dimension de la mer 
Noire soit peu développée; salue les 
résultats obtenus grâce à la coopération en 
matière d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage l'objectif de la 
promotion du développement social, des 
contacts interpersonnels et du 
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développement d'une société civile forte;

Or. el

Amendement 116
Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 
humain de la région dans son ensemble; 
estime qu'une plus grande libéralisation des 
échanges et qu'une intensification du 
commerce interrégional sont essentielles 
pour le développement économique de la 
région; soutient la politique maritime 
intégrée de l'UE visant à encourager le 
développement socioéconomique des 
régions maritimes, mais déplore que la 
dimension de la mer Noire soit peu 
développée; salue les résultats obtenus 
grâce à la coopération en matière 
d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage l'objectif de la 
promotion du développement social, des 
contacts interpersonnels et du 
développement d'une société civile forte;

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 
humain de la région dans son ensemble;
attache une importance particulière au 
respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales dans la région;
estime qu'une plus grande libéralisation des 
échanges et qu'une intensification du 
commerce interrégional sont essentielles 
pour le développement économique de la 
région; soutient la politique maritime 
intégrée de l'UE visant à encourager le 
développement socioéconomique des 
régions maritimes, mais déplore que la 
dimension de la mer Noire soit peu 
développée; salue les résultats obtenus 
grâce à la coopération en matière 
d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage l'objectif de la 
promotion du développement social, des 
contacts interpersonnels et du 
développement d'une société civile forte;
souligne que l'Union européenne devrait 
persévérer dans son dialogue sur 
l'assouplissement du régime des visas 
avec les pays de la région;

Or. en

Amendement 117
Traian Ungureanu

Proposition de résolution
Paragraphe 18
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Proposition de résolution Amendement

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 
humain de la région dans son ensemble; 
estime qu'une plus grande libéralisation des 
échanges et qu'une intensification du 
commerce interrégional sont essentielles 
pour le développement économique de la 
région; soutient la politique maritime 
intégrée de l'UE visant à encourager le 
développement socioéconomique des 
régions maritimes, mais déplore que la 
dimension de la mer Noire soit peu 
développée; salue les résultats obtenus 
grâce à la coopération en matière 
d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage l'objectif de la 
promotion du développement social, des 
contacts interpersonnels et du 
développement d'une société civile forte;

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 
humain de la région dans son ensemble; 
estime qu'une plus grande libéralisation des 
échanges et qu'une intensification du 
commerce interrégional sont essentielles 
pour le développement économique de la 
région; souligne l'importance de la 
coopération dans le secteur du tourisme 
ainsi que dans celui du développement des 
ports et de l'aménagement du littoral;
soutient la politique maritime intégrée de 
l'UE visant à encourager le développement 
socioéconomique des régions maritimes, 
mais déplore que la dimension de la mer 
Noire soit peu développée; salue les 
résultats obtenus grâce à la coopération en 
matière d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage l'objectif de la 
promotion du développement social, des 
contacts interpersonnels et du 
développement d'une société civile forte;

Or. en

Amendement 118
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 
humain de la région dans son ensemble; 
estime qu'une plus grande libéralisation des 
échanges et qu'une intensification du 
commerce interrégional sont essentielles 
pour le développement économique de la 
région; soutient la politique maritime 
intégrée de l'UE visant à encourager le 
développement socioéconomique des 
régions maritimes, mais déplore que la 

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 
humain de la région dans son ensemble; 
estime qu'une plus grande libéralisation des 
échanges et qu'une intensification du 
commerce interrégional sont essentielles 
pour le développement économique de la 
région; soutient la politique maritime 
intégrée de l'UE visant à encourager le 
développement socioéconomique des 
régions maritimes, mais déplore que la 
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dimension de la mer Noire soit peu 
développée; salue les résultats obtenus 
grâce à la coopération en matière 
d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage l'objectif de la 
promotion du développement social, des 
contacts interpersonnels et du 
développement d'une société civile forte;

dimension de la mer Noire soit peu 
développée; salue les résultats obtenus
grâce à la coopération en matière 
d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage l'objectif de la 
promotion du développement social, des 
contacts interpersonnels et du 
développement d'une société civile forte, 
en particulier par la création et 
l'encouragement d'un réseau d'ONG à 
l'oeuvre dans la région, qui soutiennent la 
consolidation de la démocratie et des 
droits de l'homme;

Or. en

Amendement 119
Werner Schulz au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 
humain de la région dans son ensemble; 
estime qu'une plus grande libéralisation des 
échanges et qu'une intensification du 
commerce interrégional sont essentielles 
pour le développement économique de la 
région; soutient la politique maritime 
intégrée de l'UE visant à encourager le 
développement socioéconomique des 
régions maritimes, mais déplore que la 
dimension de la mer Noire soit peu 
développée; salue les résultats obtenus 
grâce à la coopération en matière 
d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage l'objectif de la 
promotion du développement social, des 
contacts interpersonnels et du 
développement d'une société civile forte;

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 
humain de la région dans son ensemble; 
estime qu'une plus grande libéralisation des 
échanges et qu'une intensification du 
commerce interrégional sont essentielles 
pour le développement économique de la 
région; soutient la politique maritime 
intégrée de l'UE visant à encourager le 
développement socioéconomique des 
régions maritimes, mais déplore que la 
dimension de la mer Noire soit peu 
développée; salue les résultats obtenus 
grâce à la coopération en matière 
d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage l'objectif de la 
promotion du développement social, des 
contacts interpersonnels et du 
développement d'une société civile forte;
demande le renforcement des réseaux 
universitaires et d'étudiants, des 
infrastructures électroniques et des 
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projets de recherche collaborative et 
soutient la mise en place d'un institut 
d'études européennes dans la région de la 
mer Noire.

Or. en

Amendement 120
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 
humain de la région dans son ensemble; 
estime qu'une plus grande libéralisation des 
échanges et qu'une intensification du 
commerce interrégional sont essentielles 
pour le développement économique de la 
région; soutient la politique maritime 
intégrée de l'UE visant à encourager le 
développement socioéconomique des 
régions maritimes, mais déplore que la 
dimension de la mer Noire soit peu
développée; salue les résultats obtenus 
grâce à la coopération en matière 
d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage l'objectif de la 
promotion du développement social, des 
contacts interpersonnels et du 
développement d'une société civile forte;

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 
humain de la région dans son ensemble; 
estime qu'une plus grande libéralisation des 
échanges et qu'une intensification du 
commerce interrégional sont essentielles 
pour le développement économique de la 
région; soutient la politique maritime 
intégrée de l'UE visant à encourager le 
développement socioéconomique des 
régions maritimes, mais estime que la 
dimension de la mer Noire doit encore être
développée; salue les résultats obtenus 
grâce à la coopération en matière 
d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage l'objectif de la 
promotion du développement social, des 
contacts interpersonnels et du 
développement d'une société civile forte;

Or. en

Amendement 121
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 

18. estime qu'il faut promouvoir le 
développement économique, social et 
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humain de la région dans son ensemble; 
estime qu'une plus grande libéralisation 
des échanges et qu'une intensification du 
commerce interrégional sont essentielles 
pour le développement économique de la 
région; soutient la politique maritime 
intégrée de l'UE visant à encourager le 
développement socioéconomique des 
régions maritimes, mais déplore que la 
dimension de la mer Noire soit peu 
développée; salue les résultats obtenus 
grâce à la coopération en matière 
d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage l'objectif de la 
promotion du développement social, des 
contacts interpersonnels et du 
développement d'une société civile forte;

humain de la région dans son ensemble; 
estime qu'une libéralisation progressive des 
échanges et qu'une intensification du 
commerce interrégional sont essentielles 
pour le développement économique de la 
région; soutient la politique maritime 
intégrée de l'UE visant à encourager le 
développement socioéconomique des 
régions maritimes, mais déplore que la 
dimension de la mer Noire soit peu 
développée; salue les résultats obtenus 
grâce à la coopération en matière 
d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage l'objectif de la 
promotion du développement social, des 
contacts interpersonnels et du 
développement d'une société civile forte;

Or. de

Amendement 122
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 bis. souligne la nécessité d'une 
meilleure gestion des migrations dans et à 
partir de la région de la mer Noire par un 
renforcement de l'intégration politique, 
économique et sociale des immigrants sur 
la base des principes de l'approche 
globale de l'Union européenne 
concernant la question des migrations;

Or. en

Amendement 123
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)



PE452.808v01-00 68/72 AM\839331FR.doc

FR

Proposition de résolution Amendement

18 bis. estime, en outre, que les 
programmes qui favorisent le dialogue 
interculturel et interconfessionnel ont 
besoin d'un encouragement soutenu de 
manière à promouvoir la coopération 
dans la région, que des initiatives 
communes dans le domaine de l'éducation 
et des médias sont extrêmement 
nécessaires pour créer et renforcer de 
véritables liens entre les personnes et 
leaders d'opinion de la région et que des 
initiatives telles que le réseau des 
universités de la mer Noire sont de bons 
exemples des synergies positives qu'une 
interaction universitaire peut produire 
dans la région;

Or. en

Amendement 124
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Paragraphe 18 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 ter. souligne la nécessité d'un équilibre 
entre développement économique et 
protection de l'environnement ainsi que 
celle d'une approche commune de ce défi 
et, dès lors, insiste sur le fait qu'il y a lieu 
d'appliquer dans tous ses éléments la 
Convention sur la protection de la mer 
Noire contre la pollution;

Or. en

Amendement 125
Traian Ungureanu

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

18 bis. se félicite de l'initiative visant à 
instituer et à soutenir un Collège de la 
mer Noire afin de contribuer à 
l'émergence d'une élite régionale qui 
puisse voir dans la coopération une 
méthode naturelle de relever les défis 
communs;

Or. en

Amendement 126
Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 bis. prend note que l'Union 
européenne fonctionne comme une force 
politique qui favorise la sécurité, le bien-
être et la croissance dans la région de la 
mer Noire et qu'elle coordonne les 
relations réciproques et l'évolution 
politique entre les États de la région, 
même si, jusqu'à ce jour, la présence de 
l'Union européenne dans la région a 
manqué parfois de coordination et 
d'efficacité; demande par conséquent au 
SEAE et à la Commission de mettre sans 
tarder en chantier l'élaboration d'une 
stratégie unifiée, coordonnée et 
précisément définie vis-à-vis de la mer 
Noire;

Or. lv

Amendement 127
Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 18 ter (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

18 ter. estime que la défense des droits de 
l'homme et le renforcement de la 
démocratie dans l'ensemble de la région 
doivent recevoir toute la place qu'ils 
méritent dans la stratégie de l'Union 
européenne pour la mer Noire, en 
favorisant également une bonne 
coopération entre les ONG européennes et 
les défenseurs des droits de l'homme; 

Or. lv

Amendement 128
Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 18 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 quater. souligne que les droits de 
l'homme et le renforcement de la 
démocratie dans le monde sont une 
priorité pour l'Union; rappelle que des 
violations des droits de l'homme sont 
quotidiennement observées dans les 
territoires occupés d'Ossétie du sud et 
d'Abkhazie; prie par conséquent l'Union 
européenne, et en particulier le SEAE à 
réagir énergiquement à toute violation des 
droits de l'homme observée dans la région 
de la mer Noire;

Or. lv

Amendement 129
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

18 bis. souligne qu'une plus grande 
libéralisation des échanges et qu'une 
intensification du commerce interrégional 
sont essentielles pour le développement 
économique de la région; soutient la 
politique maritime intégrée de l'UE visant 
à encourager le développement 
socioéconomique des régions maritimes, 
mais déplore que la dimension de la mer 
Noire soit peu développée; salue les 
résultats obtenus grâce à la coopération 
en matière d'éducation, de recherche et de 
technologie; encourage, en outre, 
l'objectif de la promotion du 
développement social et d'une société 
civile forte;

Or. en

Amendement 130
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 bis. estime qu'une coopération plus 
étroite et que la coordination des 
politiques avec les organisations 
régionales déjà en place, telles que 
l'Organisation de la coopération 
économique de la mer Noire, permettront 
une approche de la région plus cohérente 
et à plus grande valeur ajoutée, sur la 
base de l'amélioration et du 
développement des relations et initiatives 
déjà existantes; juge souhaitable le 
soutien de l'Union européenne à des 
projets en cours tels que l'autoroute 
faisant le tour de la mer Noire, les 
corridors paneuropéens de transport 8 et 
9 et le développement des liaisons de 
transport entre les ports de la mer Noire;  
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recommande l'élaboration et la 
réalisation d'initiatives communes 
cofinancées et soutenues par la BEI, la 
BERD et la Banque de commerce et de 
développement de la mer Noire (BSTDB);

Or. en

Amendement 131
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 18 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 ter. souligne l'importance de 
l'assouplissement du régime des visas et 
de la mobilité des personnes dans la 
région et invite instamment la 
Commission à envisager la mise au point 
de régimes de visas préférentiels pour le 
monde des affaires et le monde 
universitaire, pour les jeunes, pour les 
autorités locales et pour d'autres groupes 
afin de renforcer les contacts dans 
l'ensemble de la région, en particulier en 
instaurant un climat de confiance; 
encourage la mise au point, sous l'égide 
de l'Union européenne, de projets 
communs ayant trait à la promotion du 
patrimoine culturel et du tourisme dans la 
région;

Or. en


